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[N° 5.) ( 54~) 

NOTE PRI::LIMINAIRE. 

- 
Le Bud~et du Ministère des Chemins de for, Postes et Télégraphes pour 

l'exercice 1898 s'élève à . . . . . • . fr. -152,'.501,M)O » 
Les crédits demandés par Ic projet de 13udgct amendé 

pour l'exercice f snn ~ 1) mon tent à . . . . . . f58, t6~,0~4 n 

AUGllEi'\TATIO:'.'i. . fr. 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exercice i 899 
s'élevaient à • • . . . • . . . . . . fr. 151,3G7,0lä ,, 

Les nrnendernonts proposés portent cc chiffre à . . . . 158, 1 fü.S,O:i4 » 

Soit une augmentation de . . fr. 

Le tableau ci-après présente la décomposition, par service, de celte 
dernière augmentation : 

f,UDGET 

amendé. 

Chapitre IJ. - Chemins de fer. . • . • . . 10ï,5;j],2:!4 ,, l1":?,5!J8,,0tJ • 

lil. - Postes, Télér,raphcs cl Téléphones. 18,G!)\4S!l • 1 ~,2GO,ll~;j • 

IV. - Marine . • . . . 5,G4!l,:5H • 5,780,04:? • 

YI - Traitements de disponibilité • 102,000 , 118,500 • 

Hl. - Pension, . . . . . . . 40,000 • 50,000 ,. 

. . . rr. 

5,007,485 • 

51i7,55-t 

lii6,7:20 • 

IQ,500 • 

10,000 • 

5,798,0ii0 • 

La différence en plus de ~,7H8,039 francs est la résultante d'augmentations 
cl de diminutions expliquées ci-après: 

\1) Cc Budget ne comprend aucun crédit pour dépenses exceptionnelles. 



( 3t3 ) (~lin. des Cliemins de { er, etc.) 

l'\OTE PRÉLl~IINAlUE. 

CHAPITHE II. 

CllEMliSS Dt fEl\. 

Section Ire. - Services communs. 

AnT. 7. - Traitements et indemnités des [onctionnaires et employés. 

Crédit demandé par Ic projet de Budget primitif 
amendé 

. fr . . !569,:5m) D 

t>78,D09 » 

AucllE:\TATlON. . . fr. 0,400 » 

Celle augmentation représente, jusqu'à concurrence de 71000 francs, la 
dépense exigée par des extensions de personnel déjà réalisées; la différence, 
soit 2,400 francs, est le résultat cl' un transfert opéré de l'article 8 au présent 
article. 

AnT. 8. - Salaires des agréés et des ouvriers. 

Crédil demandé par Ic projet <le Budget primitif 
amendé 

. fr. 160,96!) n 
iöl ~80i » 

Dnnxurrox. . fr. 91 IG;S 1) 

Celte diminution est Ic résultat du transfert aux articles 7, Hi et 1Ï des 
sommes de '2,400, 2,74~ et 4,020 francs. 

AnT. 9. - Imprimés, tarifs, etc. 

Crédit demandé par le projet de Iludget primitif • fr. 
amendé 

787/j3~ » 
887 ~52 » \ 

Aucuexrwnox. . • fr. 

Celte augmentation est la conséquence nécessaire du développement du 
service. 

AnT. 10 (nouveau). - Subsides à la caisse d'assurance et de retraite 
des [onciionnaires el employés repris du Grand Central belge. 

Crédit demandé : 88,000 francs. 

L'examen auquel !e Gouvernement s'est livre a établi qu'il est conforme 
aux intérèls <le la gènernlilé des Ionctiounaires et employés repris du Grand 
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( 541 ) 

NOTE PllÉL.UIINAIRE. 

Central belge de maintenir la Caisse d'assurance et Je retraite à laquelle ils 
étaient ulfiliés et qui était. alimentée par les contributions des intéressés et 
par une subvention de la Compagnie. Cd examen a fait reconnaitre. en 
outre, que l'intervention pécuniaire de l'État, en li1•11 <'l place de la Compagnie, 
n'entrainera pas pour Ic Trésor public des charges plus lourdes que celles 
qui résultcruieut de l'application du r<'gime des traitements de disponibilité 
admis dans Ir passé pour le porsonnel des sociétés concessionnaires dont les 
lignes ont été rachetées par l'État. 

Un arrêté royal <lu 50 juin 18!}8 (voir anncx e ) a. en conséquence, décrété 
la reprise df! ln caisse susdite par 1 ]~lal. Les statuts n'en ont élé modifiés 
que dans les dispositions qui devaient élre rni-.,•s eu harmonie avec h•s prin 
cipes de la comptabililé de l'lttat, et en ce qui concerne la règle à observer 
<lans le cas où l'un des alliliés serail en situation d'obtenir une pension 
de retraite par application de la loi du 21 juillet 184-4. L'article 4 de l'arrêté 
précité indique la marche qui sera suivie eu pareil cas pour éviter le double 
emploi. 

Le crédit pétitionné est égal au montant des contributions des affiliés, base 
sur laquelle le Grand Central belge fixait sa subvention. 

Arn. { 1 (art. iO du projet de Budget primitif). -- Subside à la caisse de 
retraüe el de secours des encriers de l' Idministratùm, 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGlIENTATIOè'I. 

. fr. -t 32,000 )) 
200,000 )) 

. fr. 68,000 » 

Afin d'assurer le sort des ouvriers repri-, des compagnies concessionnaires 
de chemin de fer, ainsi que de leurs Iarnilles, Ic Gouvernement a négocié des 
arrangements qui permettront à tous ces agents d'obtenir une pension en cas 
d'invalidité et qui assureront Ic même avantage à leurs veuves et à leurs 
orphelins. 

Ce résultat sera obtenu : 

1 ° Par des versements directs à effectuer par certaines des sociétés qm 
ont cédé leur exploitation à l'État; 

2° Par des versements à effectuer par l'État et devant représenter le capital 
des pensions et secours alloués dans le passé par les compagnies. Ces pen~ 
sions et secours ont figuré en dépense dans le., comptes d'exploitation dressés 
par ces compagnies et dont le solde a servi de base à la fixation du prix net 
de rachat de leurs lignes. Les sommes ainsi portées en dépense sont donc 
venues en déduction pour le règlement de cc p rix. 

3° Par des retenues sur les salaires <les intéressés. 

La caisse de retraite cl <le secours des ou Hiers 1 ecevra, sous forme de 



( 54t'.S ) (/Uin. des Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAJHE. 

subside, le capital dont il s'agit au 2,, ci-dessus. Cc capital est représenté 
par une annuité dt> . . fr 122J)00 ., 
o payer pendant soixante ans. durée app rox irnativc restant n 
courir sur· les concessions les plus impor ta ntes rachetées par 
l'Éla t. 

Le Budget de i898, auquel est emprunté Ic chiflre de 
1 ;>21000 Iruncs inscrit au pt ojet <le Budget primitif pour ! 8!!9'. 
comprend dl'jà, <lu chef de la reprise du personnel de.s lignes 
concédées, un premier crédit de ô'.:2~000 francs qui constitue, 
à concurrence de ~.000 francs. one n11~111cntalion <le subside 
proportionnelle n l'accroissement de l\,ffectif des ouvriers. Le 
surpl us, soi l . 
est à déduire pour la dé!E'1 mi nation du crrdil à solliciter au 
présent article. 

64,000 » 

fü::sn: . fr. 68,000 » 

8cc1lon 2 -- Voies el Travaux. 

AnT. U- art. rn du projet de 13ndgcl primitif). - Traitements et indemnités 
des [onctionnaires el employés. 

Crédit demandé par le projet de Burlgel primitif 
amendé 

AuGnIEl'iTATION 

. fr. 2, H 7 )H 7 » 
2l266,!'577 )) 

. fr. {4!),060 )) 

représentant la dépense occasionnée par des extensions de personnel 
nécessitées en grande partie par la reprise de certaines lignes de chemins de 
for; ces extensions sont déjà réalisées. 

AnT. i ~ (art. i4 du projet de Budget primitif). - Salaires des agréés 
agents de surceillance el de police de la route. 

t 
Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 

amendé 

Aucm:NTATIO~ 

et des 

. fr. 7,115,561 » 
7,079,417 )) 

. Ir. 4G4,mrn » 

Dans cette augmentation est compris le montant des 
transferts suivants : 

De l'article 8 au présent article 
17 

. fr. 2,7fö » 
8,500 )) 

El'i'SEMBLE. . fr. 
Par contre, une somme de . 

est transférée <lu présent article à l'article 24,. 

RcsTE. 

L'augmentation réelle est donc de . 

i 1 ~04;j )) 
-1,039 )) 

. fr . 

. fr. 

10,006 » 

4ä4,0t>O » 

Elle représente, jusqu'à concurrence de t67,700 francs, l'insuffisance, 



( 5i6) 

NOTE PRÉLUIINAIRE. 

aujourd'hui constatée, des crédits qui avaient été prévus pour la rérnuné 
ration du personnel des lignes reprises. Le restant est dû à des extensions 
de personnel nécessitées par les besoins du service et déjà réalisées, ainsi 
qu'à des augmentations de salaires. 

ART. t 7 (art. i6 du projet de Budget primitif). - Outils, ustensiles 
et objets divers, etc, 

Crédit demandé par Ic projet de Budget primitif 
amendé 

AUCllEi\TATION. 

Somme transférée du présent article à l'arti- 
cle -f 5 . fr. 
Somme transférée de l'article 8 nu présent 

article • . . . 

DIFFÜ\EXCE. 

. fr. 9,539,962 n 

919~9,44!) )) 

. fr. 619,i87 D 

8;500 )) 

4,010 )) 

. fr. 4,280 » 

Augmentation réelle du crédit de l'article 17 . fr. 6.23,767 1) 

Celle augmentation s'explique de la manière suivante : 
a) Dépense supplémentaire pour matériaux et matières par 

suite des fluctuations des prix . fr. 2:271000 » 

b) Insullisance des sommes prévues pour la 
rémunération du personnel <les lignes reprises. i881284 )> 

c) Substitution des appareils intensifs au 
pétrole aux appareils ordinaires, etc .. 
d) Mesures prises en faveur <les ouvriers et 

extensions de personnel 

{47,872 » 

GO,Gli • )) 

ENSDIBLE. • • • fr. 625,767 » 

Section 3 - Tracllon et matériel. 

An1'. {S (art. 17 du projet de Budget primitif). - Traitements et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet <le Budget primitif . . fr. 
amendé. 

2,2n9,393 ,, 
2,506,H-3 » 

At:GJl[1'iTATIO~. • fr. 

Celte augmentation résulte de modifications apportées aux. cadres par 
suite de la reprise de lignes concédées et <le certaines transformations 
d'emplois et extensions do persorine l déjà réalisées. 



( 547 ) filin. des Chemins de f n-, ete.) 

NOTE PRÉLl~IINAIRE. 

AnT. i9 (art. f 8 du projet de Budget primitif). - Salaires des agréél 
et des ouvriers. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
-· - amendé 

. fr. ¾7,659,790 n 

iS,504-,540 » 

Aucmr~TATJo~. . fr. 
Somme transférée du présent article à l'article 22 

montant des salaires des ouvriers du matériel de transport 
de Jemelle et d'Ans, qui relèvent actuellement du service 
des ateliers centraux de wagons. 

Auc:UE:.\TATIO:'\ RÉELLE. • fr. f ,mH,590 » 

054,750 J) 

f f 6,840 » 

CPIIP augmentation comprend la somme 
de . . . • . . fr. 412,ä!)0 » 
montant de l'insuffisance constatée des crédits 
prévus pour la rémunération <lu personnel 
ouvrier des lignes reprises. Le surplus, soit . 6:39.000 n 

représente la dépense résultant des extensions 
de personnel nécessitées par les besoins du 
service et déjà réalisées, ainsi que des augmcn- 
tations de salaires accordées. 

TOTAi,. . fr. f ~O?H ,ti90 >> 

ART. 20 (art. Hl du projet de Budget primitif). - Primes d'économie 
et de ré911la1·ité. 

Crédit demandé par le projet de Burlget primitif 
amendé 

. fr. 803,602 1) 

898,767 » 

A ucm:~TATION. .fr. 9i$,{6~ XI 

résultant des extensions de personnel nécessitées par l'accroissement du 
service. 

Anr. 21 (art. 20 du projet de Budget primitif). - Combustible el autres 
objets de consommation pour la traction des convois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGllE.'iTATIO~. 

. fr. 9,983,HS n 

i.0,981,9fä » 

. fr. 998,777 1) 

justifiée par les prevtsrons basées sur la consommation de charbons de 
l'année 1898 et sur le renchérissement de ce combustible. 



{ 548 ) 

NOTH PR€L1MINAU\E. 

ART. ~2 (art. 21 du projet de Budget primitif). - Entretien, réparation 
et renouvellement du matériel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • 
amendé 

. fr. f 9,650,907 » 
20,494,485 » 

Auc~IENTATlON. . fr. 

Dans cette somme est compris le montant d'un transfert 
opéré de l'article {9 au présent article. ci. . fr. 

865,!578 )) 

f {6,840 )) 

L'augmentation réelle est donc de . . fr. 746,758 1) 

Elle comprend notamment une somme de 54i,OOO francs, montant de la 
dépense à résulter de la constitution d'un plus fort approvisionnement de 
chaudières pour locornotives ; ensuite une somme de 2'20,000 francs du chef 
de la substitution des tubes eu laiton aux tubes en fer. Le restant est destiné 
en grande padie à couvrir les Irais de transformation de voitures par suite 
de la suppression de la ire classe. 

Section 4. - Trausports. - IJit'eclion commerciale et surveillance 
des cüemlns de fer concédés. 

ART. 23 (arl. 22 du projet de Budget primitif). - Traitements el indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 13,274,968 » 

!5,751 ,674 » 

AuGMENTATIO::-i. 

Transfert de l'article 2-i au présent article, fr. 
Transfert <lu présent article à l'arti- 

cle 29. . . . fr. i 0,2-10 " 
Transfert du présent article à 

l'article 36 

• • fr. 476,706 D 

30,980 » 

8,~00 » 
i8,7i0 )) 

DIFFÉRENCE à déduire • 

AuG~IENTATION RÉELLE 

. fr . 

. fr. 

f 2,'270 » 

404,436 • 

somme qui représente les dépenses occasionnées par les extensions de 
personnel déjà réalisées, y compris l 88,000 francs pour extensions de cadres 
nécessitées par l'octroi des repos réglcmenlaircs au personnel des lignes 
reprises. 



( 549 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 24 (art. 25 du projet de Budget primitif). - Salaires des agréé.'f 
et des ouvriers. Camionnaqe, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. {0,:53~,474 ,, 
10:600,145 )) 

AUGMENTATION. 

Transfert du présent article à l'article '25, fr. 
Transfert de l'article t ~ au présent article . 

HRsTB à ajouter. 

. fr. 

50,980 n 

l,0:19 " 

AUGMENTATION RtELLE. 

64,669 » 

. fr. 

. fr. 94,6{0 » 

somme égale à la dépense résultant des extensions de personnel déjà 
réalisées par suite de l'accroissement du trafic. 

ART. 2!> (art. 24 du projet de Budget primitif). - Primes pour encourager 
la marche 'régulière des convois. 

Crédit demandé par le projet dl' Budget primitif 
amendé 

. fr. ~06,78{ )) 
fü>5,28~ » 

AUGMENTATION. . fr. 26,?$04 » 

Celle augmentation se justifie par le nombre des participants, lequel s'ac 
croît en raison des extensions de cadres et des transformations d'emplois 
réalisées. 

ÁRT. ~6 (art. 2~ du projet de Budget primitif'). - Frais d'exploitation. 

Crédit demandé pc1r le projet de Budget primitif 
amende 

AUGMENTATION. 

. fr. 2,958,249 ►) 

. 1,966,~00 » 

. fr. 8,21'.H n 

Il y n lieu d'escompter une réduction de . fr. 41,749 ,, 
sur les frais d'exploitation prévus au projet de 
Budget primitif. 

Par contre, une augmentation de. ö0,000 n 

esl nécessaire en vue de pourvoir éventuellement 
au paiement des redevances pour l'usage des 
stations, lignes, etc., appartenant à des compa- 
gnies, par suite de la reprise du Grand Central. 

DIFFÉRENCE ÉGAU. ' fr. 



( 5~0) 

NOTE PRtLIMINAIRE. 

A11T. 28 (art. 27 du projet de Budget primitif'. - Pertes et avaries. 
Indemnités, ete.; contentieux. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION 

. fr. i,U6.H5 >) 

t, i 7 t ,080 )) 

. fr. '.24,967 » 

Cette somme représente la part afférente aux lignes reprises Gand- 
E<>cloo- Bruges et Liégeois-Limbourgeois, pour lesquelles aucun crédit 
n'avait été prévu du chef de perles et avaries. 

Srcllon K. - Perception des recettes et controles. 

ART. 29 (art. 28 du projet de Budget primitif). - Traitements et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

Transfert du présent article à l'article 30 . fr. 
de l'article 25 au présent article. fr. 

RESTE à ajouter. 

. fr. ~.12t,987 J) 

. . ~, t ei0,827 )) 

• fr. 

Hi,840 » 
t0,2{0 )) 

AumrnNTATJON RÉELLE. 

. fr . 

. fr. 

~8,8.f0 » 

54,470 n 

représentant la dépense occasionnée par des extensions de personnel 
nécessitées en grande partie par la reprise des lignes du Grand Central et 
du Liégeois-Limbourgeois. 

ART. 50 (art. 29 du projet de Budget primitif) - Salaires des agréés 
et des ouvriers 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
- amendé 

AuG~IENTATJON. 

. fr. f52,8U 1) 

'149,881 )) 

. fr. i7,040 IJ 

. fr. t:5,840 l) Ce chiffre oomprend un lransferl de l'article 29, de . 

La différence représente une dépense engagée par une 
exlensîon de personnel. . fr. !,200 )) 



( 3~H ) (Min. dts Chemins de fer, efr.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 5t (art. 30 de projet de Budget primitif). •- Primes allouées aux 
agents qui constatent de fausses déclarations relatives à des expéditions 
pm· ch<1rge complète de wagons. 

Un crédit de :S,000 francs a été proposé à l'article :50 du projet de Budget 
primitif en nae du paiement de primes pour application régulière des taxes 
Celte somme sera affectée désormais à l'allocation de primes aux. agents qui 
constatent de fausses déclarations relatives à des expéditions par charge 
complète de wagons. 

Section H. - Cllemlns de fer en constructton. 

Au. 5'2 (art. 5i du projet de Budget primitif). - Traitement et indemuités 
d'un ingé,âeur, etc. 

Crédit demandé par le projet lie Budget primitif . 
amendé 

DtlUlNUTJON 

. fr. i7,000 » 

9,650 Il 

. fr. 7,5~0 )) 

L'un des deux ingénieurs dont les services étaient utilisés transitoirement 
par l'Administration des chemins de fer ayant terminé les travaux dont il 
était chargé, l'allocation peut être réduite de la somme de 7,5ö0 francs. 

CHAPITRE lll. 

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES. 

Section l". - tSenlces communs. 

Aar. 55 (arl. 32 du projet de Budget primitif). - Traitements et indemnités 
des [onctiennaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. t 27,840 » 

amendé . . . i t!Ji540 n 

AUGJ\IENTATION • • fr. t,700 }) 

Celle somme est destinée à la rémunération d'un agent dont Ic concours 
~st devenu nécessaire à raison de l'importance du service des bâtiments. 

ART. 54 (art. 35 du projet de Budget primitif). - Salaires des agents payé.i; 
ci la tâche, à la joutnée ou par mois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. 
amendé . 

AUGI\IENTATION • . fr. 

tü8,760 )) 
i70,560 Il 

--- . --- --- 
t ,600 » 

Celle augmentation est sollicitée afin <le pouvoir accorder quelques 
relèvements de salaires à des ouvriers méritants. 

89 



[N° 5.) ( 552 ) 

NOTE PR8LIMINAIRE. 

section ~- - Postes, 

ART, 36 (art. :fä du projet tie Budget primitif). - Truitements et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

. fr. ä,0~9,038 ,, 

. . ;>/238,803 » 

AUG)ŒNTATION. . fr. -t79,76:'S )) 

Transfert du présent article a l'article 41 . fr. t2,900 1) 

43 9,67~ )) 

~~157~ )) 

Transfert de l'article 25 au pré- 
sent article . . fr. 8J.500 )J 

Transfert de l'article 38 au 
présent article . 9,300 D 

{7,800 )) 

~----- 
D1rFÉREl'\CE à ajouter. . . fr. 4,77ä " 
AucMENTATlON RÜLLE. . fr. 184,!HO }) 

Celle augmentation se décompose comme il suit : 
i0 Extensions de personnel déjà réalisées. fr. 
2° Admission d'agents nouveaux . 
5° Transformations d'emplois et promotions à 

accorder par application des règles organiques . 
4° Créa lion et transformation de bureaux. 
Ö° Frais variables. 

71,740 )) 
7f ,:.SO0 )) 

50,800 )) 
2,400 )) 
8,tOO ,, 

ÎOTAL ÉGAL. . fr, {84,ät0 )) 

ART. 57 (art. 56 du projet ile Budget primitif,'. - Traitements 
et indemnités des [acteurs, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

AuGa!Et\TATION. 

. fr. 1'S,t>7 t ,öt6 )) 
• . :'>,7f9,900 n 

. fr. t48,27 4 )) 

Cette augmentation se décompose de la manière suivante : 
! 0 Extensions de personnel déjà réalisées, notamment par 

suite de la création de nouveaux bureaux . fr. ;j21874 » 

2° Création d'emplois de facteur-trieur, de fac 
teur des postes cl de facteur rural. 
5° Transformation d'emplois <le facteur rural 

el extension <lu cadre des boute-feux. 

89 2'20 » ' 
6,{80 » 

TOTAL ÉGAL. • • • fr. 148,274 )) 



( 5fS5 ) (/\fin. de& Chemills de fer, etc.) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

Aar. 58 (art. 37 du projet de Budget primitif). - Transport des ,lépêcltes. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

01:mNUTIO:'i. 

. [r. 32lJ70 •> 
309,070 >> 

. fr. 12,400 •> 

Cette diminution est le résultat de deux transferts, l'un de 9~300 francs à 
l'article 56, l'autre de 5,t00 francs à l'article 41. 

ART. 4-i (art. 40 du projet <le Budget primitif", - ,Uatéritl, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGAJ F.NTATIOR 

• fr. 946,9~0 » 

J ~o 15,~~o ,, 

. . fr. 66,600 » 

Dans cette augmentation sont comprises les sommes de 
51100 francs et l 2,900 francs transférées respectivement des 
articles 58 et ?i6~ ensemble . . fr. 
(La somme de 1 'i,900 francs représente le montant <les indern 
nités accordées aux titulaires des bureaux de dépôt-relais, 
indemnités qui seront liquidées désormais sous forme de 
frais de loyer cl de régie.] 

L'augmentation réelle résultant du développement du ser- 
vice n'est donc que <le. . . fr. 

Elle se décompose comme il suil : 

J6,000 ,. 

~01600 " 

t ° Frais de loyer et de régie; créa lion et dédoublement 
de bureaux. . . • fr. 23,000 » 
2° Achat d'objets de mobilier et. de matériel, 

de papier d'impression; frais d'entretien du 
matériel cl <les locaux . 

3° Acquisition Je boites-bornes, de coffres 
forts, de balances, du matériel pour les bureaux. 
auxiliaires et modification du millésime des 
timbres à date ( charges non permanentes) . 

12,000 )) 

ÎOTAL fou . . fr. äO,tiOO •> 

Section ;-,,. - 'I'élégrnphes cl tetéphones, 

A1rr 43 'ar]. 4'2 <lu projet de Budgct primitif': - Traitements el indemnités 
des f onctionnaires et employés 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AuGntr-:NTATJON. 

. fr. 3,978,080 u 

. 4,096,9n •• 

. fr. H8,89;$ » 



( 5ts4 ) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

REPOIIT. • fr. f f 8,89f' ,, 
Transfert de l'article 5(i au présent art iele. fr. 9,675 " 

41- - - 5.000 )) 
(Cette dernière somme représente le montant 

de rétributions payées précédemment sur l'article 
Salaires à des agents du service téléphonique.) 

Somrn A nánums. 

AUGMENTATION 11.ÉELLE. 

Cette augmentation se justifie comme il suit : 
t O Hecruteruent d'agents nouveaux par suite de 

ment du service et. de conversion d'emplois . fr. 
2° Promotions à accorder par application des 

règles organiques. 
5° Primes de régularité et relèvement du 

salaire maximum des élèves . 
4° Indemnités pour changement de résidence 

et pour coopération au service téléphonique des 
agl'11ls d'autres services; utilisation d'agréés pour 
assurer le service de nuit dans les bureaux cen 
traux téléphcuiques 

TOTAi, ÉGAL. 

. fr. f2,67r; ,, 

. fr. 106,~20 )} 

l'accroisse- 
7:3i800 " 

17,~80 )) 

7 ,~40 l) 

. fr. 106,220 " 

ART. 4.4 (art. 43 du projet de Budget pr imitif ). - Salaires des agents 
payés à la tticlie, à la journée ou par mois. 

Crédit demandé par 1(1 projet de Budget primitif 
amendé 

AuG~• ENTATION. 

A ajouter [a 50111111e transférée il l'article /4.J. 

AUGMENTATION RÉELLE. 

Celte augmentation est destinée à subvenir aux dépenses 
suivantes : 

. fr. 1,390,77~ )) 

1,4M,17ä " -- 
. fr. 60,400 )l 

. fr. 3,000 " -- 
. fr. 63,400 ,, 

t0 Admission d'a~cnls nouveaux pour satisfaire aux exigences 
du service; accroissement des frais de port à domicile des 
télegrammes et des exprès postaux. • . fr. 44,700 » 

2° Augmentation de salaire à des ouvriers 
méritants et redevances pour coopération au 
service léle~niphique des agents des compagnies 
de chemin de for. 7,ï0U ,, 

:i0 lndemnilés de premier équipement aux 
porteurs de télégrnrnmcs admis définitivement, 
el frais de visite corporelle de ceux-ci . i t ,000 » 

ENS.UlBLE. . fr. 63,400 » 



( 5~5 ) (Min. dt3 Chemin8 de [er, ete.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. MS (art. 44 du projet de Budget primitif). - Entretien de» liqnes 
et des bureaux; fournitures diverses. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé . 

AumtENTATION. 

. fr. 6~~,000 1) 

6f>7,~00 n 

. fr. 1,rsoo ., 
Cette augmentation est sollicitée pour permettre de servir des boissons 

réconfortantes, pendant IPs fortes chaleurs et pendant la saison rigourensP, 
au personnel ouvrier travaillant en plein air 

CHAPlTRE lV. 

l\lARINB, 

ART. 48 (art. 47 du projet de Budget primitif). - Troitemenis el indemnités 
des fonctionnaires el employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

• fr. 1,422,841 l) 

i ,4!>2,!>6{ )) 

AUGMENTATION. . fr. '29,720 )) 

Cette augmentation est destinée au paiement des dépenses 
suivantes: 

i • Extension de personnel nécessitée par la mise en service 
d'un grand remorqueur et d'un nouveau steamer « Police de 
la Rade», pour la construction desquels des crédits spéciaux 
ont été alloués par les Chambres . fr. '.24, UO » 

2° Extension de personnel dvjà réalisée par 
suite de l'augmentation du nombre des traver- 
sées entre Anvers el la Tête-de-Flandre 4,080 >) 

3° Nomination d'un professeur en plus à 
!'École de navigation d'Anvers . 

Le Gouvernement se propose de réorganiser 
el de compléter l'enseignement dans les écoles 
de navigation pour Ic metlre en rapport avec les 
nécessités reconnues dans toutes les marines. 

i ,~ou ., 

TorAL ÉGAL. • • fr. 29,720 n 



[N° 5.) ( 3?S6) 

NOTE PRÉLl~IINAIRE. 

ART. 49 (art. 48 du projet de Budget primitif). - Traitements, solaires, 
indemnités, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

• fr, 7101 ,370 Il 

308,370 n 

A UGll!El\TATION. . fr. 7,000 " 

résultant des causes suivantes: entretien ordinaire des navires de l'État, dont 
le nombre ~l les dimensions ont augm1:nlé notablernent ; - amélioration de 
la position de certains ouvriers; - salaires pour le fonctionnement. des 
signaux de tempête à établir sur certains points du littoral. 

ART. ~2 (ort. ;Si du projet de Budget primitif). - Traction et matériel. 

Crédit demandé por le projet rie Budget primitif 
amendé 

. fr. t ,!)03,376 » 

'2,003,576 )l 

AUGMENTATION. . fr. f00,000 •• 

Celte augmentation se justifie, jusqu'à concur- 
rence de. . fr. 87,t00 » 

par le relèvement tlu pri x des combustibles et 
par une consommation plus forte de charbons, 
occasionnée notamment par la reprise des trans- 
ports fluviaux de la ligne Anvers-Gand et par la 
mise en service du ~rand remorqu~ur ainsi c1ur. 
d'un second vapeur pour la rade d'Anvers. 

Le surplus, soit . i2,800 ., 
doit servir à créer des bourses de navigation des- 
tinées à donner à nos nationaux les moyens de se 
faire admettre sur ces bâtiments à voiles prati- 
quant le long cours, r1fin de leur permettre de 
satisfaire aux conditions nouvelles auxquelles 
sera subordonnée l'obtention d'un diplôme d'of- 
ficier. 

Ces bourses, dont le nombre serait limité à 
seize, seraient accordées annuellement à la suite 
d'un concours entre les élèves des deux écoles 
de navigation. 

Somu: ÉGALE à celle ci-dessus. . , fr, -f00,000 n 



( 5ä7 ) (1Jlin. des Cltemins de [er, etc.) 

NO'l'E PRÉLl~IINAIUE. 

CHAPITRE Vl. 

Tf\AITEHENTS DE DISPONIBILlTt. 

ART. !'14 (art. ~3 du projet de Budget primitif). - Traitements 
des [onetionnaires et agents en disponibilité, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. 
amendé 

t0.2,000 ,, 
t tS,500 >> 

AummsTATION . • • . fr. t 6,500 » 

li est indispensable de mettre l'allocation actuelle en rapport avec les 
charges nouvelles auxquelles il y a lieu de faire face par suite de la reprise 
de certaines lignes de chemins de for. 

CHAPlTUE VII. 

PEf\SIO!'iS. 

ART. trn (art. !'H du projet de Budget primitif) - Pensions : paiement 
des tetmes échus avant l'inscription a" Grand-livre. 

Crédit demandé par Ic projet de Budget primitif 
amendé 

AUGME!HATION. 

. fr. 40,000 ll 

H0,000 » 

. fr. t0,000 » 

D'après des calculs très précis, l'insufli sance constatée au projet de Budget 
primitif et évaluée alors à 10,000 francs, s'élèvera à ~0,000 francs. li y a donc 
lieu d'augmenler encore de i0,000 francs l'allocation, afin qu'elle soit mise 
aussi exactement que possible en rapport avec les besoins auxquels elle doit 
pourvoir. 

90 



(N° 5.) ( 3~8 ) (Min. du Chemina de fer, etc.) 

PROJET Dl LOI AIENDI. 

LEOPOLD li, 
HOI DES IŒl,GE8, 

A tou& présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Nos ~1inistres des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes cl des Finances et de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ABn8TÉ F.T AkR~T0NS : 

Le projet deloi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom aux Chambres législatives par Notre !linistre dee 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget <lu Ministère des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes pour l'exercice 1899est fü:é;1 la somme decent trente 
huit millions cent soixante-cinq mille cinquante-quatre francs 
(138,16~,054-francs). conformément au tableau ci-annexé. 

- 



[l\~ 5.) l 5~9 ) (Min. van Spoorwegen, enz.) 

GEWIJZIGD WETSO~TWERP- 

LEOPOLD II, 
KONING DER BELGEN, 

Aan aUen, tegenwoordigen en toekomend en , Heil. 

Op voorstel van Onze Ministers van Spoorwegen, Pos 
terijen en Telegrafen en van· Financiën en volgens advies van 
Onzen Ministerraad, 

W1J HEBBEN BESLOTEN EN Wu BESLUITEN ; 

Het wetsontwerp waarvan de inhoud volgt zal in Onzen 
naam aan de Wetgevende Kamers door Onzen Minister van 
Financiën worden voorgelegd. 

EENIG ..lRTIKEL, 

De Begroeting van het Ministerie van Spoorwegen, Pos 
terijen en Telegrafen voor het dienstjaar 1899 is vastgesteld 
op de som van honderd acht en dertig millioen honderd vijf 
en zestig duizend vier en vijftig frank (138,165,0ä4 frank), 
overeenkomstig de hierbij gevoegde tabel. 

9i 



[No 5.J - ( 560) (A/iri. de, Chemin, de fer, ete.) 

BUDGET Ai\JENDÉ DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FEH, POSTES 
ET Tf:IJ~GHAPHES POUR L'EXEHCIC~ 1899 . 

.\rticlu. 
DÉSIGNATION 

OES SERVICES ET DE L'OllJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre, 

4 

7 

s 

CHAPITRE I••. 

A.DlllNISTRATION CEISTIIUE. 

Traitement tlu l\lini:llrc. 

Traitement <les fonctionnaire, et employés 

Frais de route et de séjour du Ministre, des fonctionnaires et employés de l'Adwinis 
tration centrale . 

Traitements cl salaires iles huissiers, messagers, concierges et gens de service. 

Matériel, fournitures de bureau, impressions , achats el rép~r~tinn~ ile meubles, chauf 
fage, éclairage , travaux d'entretien cl d'aménagement à l'hôtel ministériel; menues 
dépenses 

Honoraires dei avocats du Département . 

CHAPITRE Il. 

CElKKINS Dil FER. 

SP.cTto~ I'". - Services common•. 

Traitements el indemnités des fonctionnaires cl employés . 

Salaires des agr~és el des ou ~rier8. 

,) 1 Imprimés, tarifs, coupons de voyageurs, fournitures de bureau, ale. 

10 1 Subsides à la caisse d'assurance cl de retraite ties fonctionnaires cl employés repri1 du 
Graad Central belr,e . . . . 

11 1 Subside à la caisse fie retraite et de secours de, ouvriers de l' Atlroinistralion . 

12 1 Secours ~xtcplion11eh aux ouvriers qui, par suite de malheurs de ramille ou d'autres 
circonstances, 5e trouvent dans une position di(lllC d'intérêr.ct en cas de décès, à leurs 
ramilles . 

1 :-; 1 Conférences <les chemins de for belges cl fr3j5 <Ic conférencos internationales ; Con&rcs 
dei chemins de [er . . . . . . . . • . 

~1,000 • 

114,~00 • 

4,500 • 

«10,000 • 

44,000 • 

578,00!l • 

1151,804 • 

887,tWl • 

88,000 • 

200,01)0 • 

130,000 • 

14,000 , 

~71,i30 • 



[Nr 5.] ( :)6f ) (tJfin. van Spoorwtgen, en.z.) 

GE\VIJZIGDE BEGROOTl:\G VAN HET iUINISTERIE VAN SPOORWEGEN, 
POSTERIJEN Ei'\ TELEGRAFEN, VOOR HET DIENSTJAAR 1899 . 

.1rlikclen 
AANWIJZING 

DER Dlf.NSTEII EN VA~ llf.T \'OORWF.RI• DER UITGAVF.i'i. 

BEDRAG 

DEil KllF.DIETEN 

per artikel 

TOTAAL 

pe1· hoofdstuk. 

' 

0 

HOOFDSTUK J. 

IIOOFDSEIIEEII. 

Jaarwedde van den Minister . 

Jaarwedde •an de ambtenaren co beambten . . • . . 

Rei$• en verblijfkosten ran den Minisler, ,Je ambtenaren en beambten van het Hoofd 
beheer . . 

Jaarwc,lde en werkloon van ile deurwaarders, boelen, huisbewaarders en dienstlieden. 

Materieel, kantoorbehoeften, drukwerk, aankoop en herstelling Yan meubelen, verwar 
min1;, verlichting, werken van onderhoud en inrichting van het hotel ,les ministers; 
kleine 11i1caven . 

Honoraria ran de adrocaten van het Departement . . 

IIOOFD8TUK IJ. 

SPOOIIWEGF.N. 

Aroz.El.l:'IG 1. - Gemcenschappelljke dlenaten. 

i 1 Jaarwedde van en vergoeding voor cle ambtenaren en beambten . 

8 1 Werkloon van de bedienden en werklieden . . . 

(1 1 Drukwerk, tarieven, plaatsbcwljzen voor reizigers, kantoorbehoeften, enz. . . 

10 1 Toelar,c Jan de verzekerings- en pensioenkas mor van den Graml Central belge over- 
1;enomen ambtenaars en beambten , . . . . . . . . . . . . . . . 

11 1 Toelage aan cle pensioen- en hulpkas van ,Ic: werklieden van het Beheer. . . . . . 

12 1 Buitengewone hulp aan de werklieden. ,lie, len r,evolr,c van Iamilic-nngelukkcn of v,10 
arnlcrr- omstandigheden, i11 een hclwd1i,;en toestand verkeeren, en. bij overlijden, aan 
hunne familie . . . . • . , . . . . . • . . , . ·. . • • . . . 

13 1 Ycrgarlcrinacn der nclr,ischc ~poo1·wcgamhH•narcn en kosten van de internationale ver 
gaderingon; spoorwegcongressen. 

21,000 • 

114,GOO • 

,i,,oo • 

2ï,l~ll • 

(l0,000 • 

44,000 • 

!17~,909 • 

151,804 li 

887,532 > 

88,000 • 

200,000 • 

li50,000 • 

14,000 , 

271,2110 • 



[N• 3.J ( 362 ) (,J/fo. des Chemins de fer, etc.) 

UUD<nT AMENOt DU MINISTÈI\E D~S CHEMINS DE FER, ne. (surrs.) 

Dl~SJGNATION 

nss SERVICE.<; ET DE L'OBJKT DES DÉPENSF.8. 
DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAi. 

par chapitre. 

14 

15 

17 

18 

19 

,o 

?.I 

22 

26 

27 

2!1 

SF.CTIO" 'l .. Voles el traTaU:I. 

Trailemenis et indemnilh des foncliono.til"e$ el employés . 

SalaireJ de:1 ~gréés el ,tes ar,cnu de surveillance et ,1,, police rie 1~ roule. 

nilles, r.;ii1' el accessoires, matériel lhe tenant l la reie . 

Outils, ustensiles et nbjels ,li•cr~; tr,1•Ju1 rl'.1méli11r~1ion peu imr:ortanls el foyus 
de locaux ; travaux d'entretien et •Ic renouvellement des voies. bätiments, ounar,es 
d'art cl llépcn,l::incesJ11 raih.ay (!J rom pris l ,O/JO,UOO de [rnncs portai.< pré,:Memm-.nl 
011 Burlgct t:clraordinoire) . 

Si-:c1:10!\ tl. - Traction et matériel. 

Traitements et irnlemnités des fonctionnaires el employés . 

Salaires des a&réés el des ouvriers. 

Primes d'économir. et rle régularité. . . . _ 

Combmtil,le el autre, objets de consommation pour la traction des convois . 

Entretien, réparation et renouvellement du matériel . 

8EGTIOl'I '2. - Transports. - Direction commcrcrale et surveulance 
des chemins de rcr concédé!'. 

Traitements ~l in,lemnilés des fonctionnaires et employés . 

Salaire! ile• agréés el ,les ouvriers. Camionnage tl rnanrnuvres par chevaux . 

Primes pour encourair,er la marche réguii~re des convois 

frais d'exploitauoe. . 

Publicité commerciale . 

Pertes el avaries; indemnités tin chel d'accidents survenus sur Ir. chemin ,le for ainsi 
qu'aux passagers, 1.>a1pr,r.s 011 colis l ransportés à boni des paquebots d'Ostende-Douvres; 
contentieux 

2,~6G,577 , 

7,170,417 • 

5,869,t0II 

:>,OSV,H9 • 

:!,S06,l 4~ • 

1815\14,540 n 

898,76ï , 

10,08 t ,0:15 " 

13,751,674 , 

10,600,H~ • 

533,285 

!,966,500 • 

280,012 • 

1,li1 ,080 

) 11:1,598,709 • 



!Nr 5.) ( 363) (Min t•an Spoorwegen, en.z.) 

GEW IJZ(GOE BEGROOTING VAN HET MIN. VAN SPOOHWEGl~N, ENZ. (vsuvotc). 

Artikelen 
AANWIJZING 

DER DIENS'fF.N EN VAN IIET VOORWEIII' nsn UITGA\"Eli. 

lll-:DltAG 

DER KIIEDIETEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per boofd5tuk. 

14 

10 

17 

l8 

19 

20 

21 

25 

,5 

26 

27 

18 

ArnEEl,ll'IG 2. - Wegen en werken. 

Jaarwedde van en vergoeding voor de ambtenaren en beambten 

Werkloon van de bedienden voor het toezicht over en de politie van Je baan . 

Dwarslit,t;crs, spoorstaven en toebehooren, rnst baanmaterieel . . 

Werktuigen, gereedschap en verschillende voorwerpen; r,crinr,e verbeteringswerken en 
huur van lokalen; werken vau omlerhuud en vernieuwing van ,.Ic sporen, r,ebonwcn, 
kuntswerken en aanhoorighedeu van den spoorwer,(mcl irobcyrip vrm I mil/wen [rank, 
die vroeger op do huilengewor,c bcyrootiny stonden) . 

APnF.Et,ll'lG 5. - Trekclienst en materieel . 

• laarwedrle van en vergoeding voor de ambtenaren en beambten 

Werkloon van de bedienden en werklieden 

Premiën voor zuinig r;ehruik van materialen en voor den regelmatigen loop van de 
· treinen . 

Brandstof en andere verbruiksvoorwerpen mor den trekdienst der treinen . 

Onderhoud, herstelling en vernieuwing l'an het materieel . 

AFnlELHO 4. - Vervoer. - Dlrektle van handelszaken en toezicht 
op de vergunde spoorwegen. 

Jaarwedde van en vergoeding voor de ambtenaren en beambten 

Werkloon van de bedienden en werklieden. Besteldienst en rangeerdienst met paarden 

Aanmoedigingsprcmiën voor den regelmatigen loop der treinen 

Exploitatiekosten. 

Adverlcati~n • . 

Verlies en schade; vergoedingen wegens ongevallen overkomen op den spoorweg, 
alsmede aan reisigers, reisgoed or colli aan boord van Je paketbooten Oostende 
Dover; betwist, zaken , • • , , • • • . 

2,100,!.>77 , 

7,5ï9,4l7 • 

!J,80!1,1011 • 

V,050,-440 • 

2,306,143 , 

18,504,540 • 

!lll8,ï07 • 

10,fJSl,\l:!5 • 

• . . . . • , 13,751,674 • 

1 o,üoo, 1411 • 

531.,:185 • 

2,960,500 • 

260,01'.:I • 

1,171,080 > 

>l 12,508,70Q • 



[Ne 5.:J ( 56,i. ) (Min. de. Chemina de fer, etc.) 

BUDGET A~lENDÉ DU MINISTÈRE DES CHI~MINS 011: FER, ETC. (SUITE). 

!rliclea. 
DÉSIGNATION 

DES SEI\VICRS ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES cntDIT.S 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

151 

ö5 

3G 

57 

39 

,10 

St:cT1011 ü. - llerceJltion des recettes et contrôles. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés 

Salaires des agréés et des ouvriers . . 

Primes allouées aux a~ents qui constatent ile rausscs déclaration, relatives à des expé 
ditions par charg e complète de wagons 

Section G. - Cllcmius de fer en couslrucllon. 

Traitement cl indemnités d'un inr,énieur lies ponts cl chaussées dont les services sont 
transltoirement utilisés pa,· l'Administration des chemins de Ier . . 

CUAl'lTUE Ill. 

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET 1'tLltPIIO!IE8, 

!SECTION I". - 8er\' lees communs. 

Traitements et indemnités des Ioneuonnalres et employés . 

Salaires des at;ents 11.1yés à la tàche, à la journée ou par mois . . 

Matériel, machines , outils, approvisionnement <le papiers, d'encre, eic., pour la Iabrica 
tion des timbres , etc. . . 

~u;no:1 ~. - Pustee. 

Traitements el indemnités des fonctionnaire, et employés . 

Traitement, el indemnités des facteurs et autres ,gent, subalternes. 

Transport de, dépêchet 

Indemnités à payer aux concessionnaires ou entrepreneurs de lignes ré1;ulières de navi 
Galion transatlantique, en vertu de conventions ou d'arrangements particuliers.à litre 
de subvention, de minimum <le produits garantis/ de primes <le régularité , de restitu 
tion de droits de pilotage étrangers. \Crédit non imitatif.) . . . . . . • , • 

Indemnités cl remboursements du chef des dépôts, expéditions et recouvrements confiés 
à la poste. { Cr6dit non limttatif) . . . . , . . . . . 

Matériel, Iournitures debureau.Irals de loyer et de régie , , . . . . 

Part d'intorveuüon de l' Adm,inislralion dan, 101 frais du Bureau international do Bern• . 

2, t?i0,8~7 • 

HV,881 

5,000 • 

11,050 , 

1 !19,!540 , 

170,~GO • 

ï88,70) ~ 

5,'}38,803 • 

5,7111,000 • 

309,070 • 

110,000 • 

10,000 • 

1,0JJ,1550 " 

10,:200,8!1 



i_Nr 3.] ( 36~ ) (Min. van Spoorwegen, enz.). 

GEWIJZIGDE BEGROOTING VAN HET ~JIN. VAN SPOORWEGEN, ENZ, (VERVOLG), 

Artikelen 
AANWIJZING 

DEIi OIP.l(STF,N EN VAN IIET VUOI\WF.I\P J)E[\ UITGA HN. 

IIE!lRAG 

osn Kl\EDIBTEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

29 

:50 

31 

41 

H 

Aro1::i-:1.111G 1$. - Helling der ontvangsten. - Toezichtdiensten. 

Ja~rwcdde van en verg-uedin11 voor de ambtenaeen en beambten • 

Werkloon van de bedienden en werklieden 

Premiën voor rle bedienden die valsche aangiften wegens zendingen bij wa[;enb;11li11r,cn 
vaststellen • 

:\Fm:~1.1~,, 6. - ln aanhouw djn◄le snoorweguu. 

Jaarwedde en vergoeilinG voor een ingenieur van fünp;r,cn en Wer,-en, die, hij hN Spo,ir 
wegbeheer al, ovcrg-anGsmaatrer,el in dienst is . 

PUS'fElllJEN, TELEGI\AU' r;N TELEPHOON. 

A r1,tE1,1NG 1. -~ Gemeenschappelijke diensten. 

Jaarwedde van en verr:oecling voor de ambtenaren en beambten • . 

Werkloon van cle bedienden, betaald per stuk, per dar: of per maand , 

Materieel, werktuigen, gereedschap, voorraad papier. inkt, enz., voor hel maken van de 
zegels, enr. 

At· i>EELl~G 2. - Posterijen. 

Jaarwedde van en vcrgoedin., voor de ambtenaren en beambten 

Jaarwedde van e□ vergoeding voor ile brievenbestellers en andere lagere bediemlen . 

Vervoer ran de postpakketten 

Verr,oe,lingr.n te betalen aan de vcrr,unninrrho1.1dc1·s of ondernemers van de cercgel,lc 
transatlantische stoomvaartdiensten, krachten, bijzondere verdragen of overeen 
komsten, als toelage, gewaarborgde minste opb,·en1p1, prermën voor GCl'OGcldc vaar t, 
uitkeerinj; van loo,lsrrelden hniteu lklr,1ë hutaahl . (Ow,eprwld krediet) 

Verrroediogcn en uukccringen wegens .1a11 de post toevertrouwde bcleguinr,eu, znrulin- 
r,en en invorderingen i Onl,cpaold krediel ) . . . . . . . . . . . . 

Materieel, kantoorbehoeften. huur- en burcelkosten 

Aan<lccl van het llehcer in <le kosten van het inturnationaal bureel le Bern . . 

2,150,827 • 

140,881 

5,000 • 

9,650 .. 

120,540 " 

170,360 , 

288,700 • 

5,238,803 " 

5,719,900 " 

~09,070 , 

1~0,000 " 

10,000 • 

19, ~110,119.5 1 

l,0Hi,550 



[N° 5.1 ( 566 ) (Min. des Chemin.~ de fer, Pic.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, ETc. (smrs). 

,lrlir.l.,,. 
DÉSIGNATIO~ 

D&'> SRRVICES 1':T DE L'OBJJn D&S DÉPEt'fSES. 

!IONTANT 

DES CRJ!DITS 

par article. 

TOTAi, 

par chapitre 

45 

-17 

48 

4!l 

50 

!\I 

5:! 

8r.n1011 3. - Télé,:-rapbe1' et téléphones. 

Traitements el indemnités des fonctionnaires el employés. 

Salaires "" ar,ents payés à la tâdle, ;i la journée ou par mois. 

Entretien des lignes et des bureaux; fournitures di terses . 

Pari d'intervention dans les fr3j5 ,ln Bureau international ,te l'e.roe. 

Quote-pari de la llelr,ique dans les Irais d'entretien ~t ,Je renouvellement des câbles 
télé11raphiq11es sons-marins anglo-hr.lr,r.s . 

(Lu ,ré,lib porté• aux utides 45 el 47 pourront être réunis tL tron$r,.,,;, de l'un ia l'outrt 
de ce1 arlid~•, suivant les besoins du "ervir.f!I.) 

Subsides. . . 

CHAfllTRE n'. 
WAIUl'IJ!. 

Traitemr.nl• P.I in,lemnités ,I~• fonctionnaires et employé, 

Traitements, salaires, indemnités, frais de route, etc., ries ai;enl~ nommés ou payés à 
la 1:iche, ~ la journée on p.rr rnois ; indemnités ~ •IP< agents non sal;,riés. 

Remi,~_ç. ((:rtidil uon fi1nil11lif.i 

CIIAl'ITI\I'. V. 

f.OIIITÉ lllXTF. DK 1.f.GISI.ATIO~. 

CUAPI.TI\E vr. 
Tn,\ITEIIENTS llE 01::iPOl'IIBll,l'f P,. 

Traitements des fonctionnaires el ar,enls en disponibilité , par mesure r,én~r~le ou 
pour un terme illimité . . • • . 

4,096,975 • 

1,-451,17:. • 

657,500 • 

2,000 • 

1 
:i0,000 ,, 1 

) 5,786,042 , 

l ,022,000 • 

99,735 " 

2,003,376 • 

l'i,000 ,, 

l 18,500 • 

:1,000 • 

118,!SOO . • 



( äö7) (iJ/in cun S1m11ru:eye11, enz.) 

GEWIJZlGDE BEGHOOTING VAN HET !\JIN. VAN SPOORWEGEN, E~z. (vuvoLG). 

Al'li~elcu 

AANWIJZING 

per arlikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

43 

◄5 

46 

48 

49 

lil 

52 

53 

AFl>U!l,1!11: :'i. - Tekgrnar en tetepueou. 

Jaarwedde •an en ,ergo~•liot: voor de nmbtenaren en l,eamb1eo . . 

Werkloon wan de bedienden, betaald per stuk, pet Ja;: uf per maanJ. 

Onderhoud van de lijnen en kantoren; verscheidene b<noo,li~•lhedtn. 

Aandeel in de kosten un bel internationaal bureel te Bern . 

Aamleel van België i11 de kosten van onderhoud en ,cruicuwini.; van Je f.nr,elsch-llcl 
&ische onderzcesche telegraafkabels . 

(ll• kredieten, opge-nomtm in 3rlikelen -65 en .tî, kunuen, volgen, de behoeften un den 
dienst. vereeoigd worden tn '""" het eene ;1rlikel naar hel andere Qlergt:br:tcht.) 

1100 l'IJS I' Uli I\'. 

ZEEWf.ZEN. 

Jaarwedde van co vergoeding voor de ambtenaren en beambten 

Jaarwedde, werkloon, vergocdin1;, reiskosten enz., van ,le benoemde bedienden of van 
de bedienden, betaald per stuk, per t!ag of per maand; ,·r.rgoe,lingen aan onbezol 
digùe bedienden . 

Uitkeeringen, 1 Onbepaald krediet.). 

Toelagen 

Trekdienst en materieel 

UOOFD8TUK V. 

GE.IIEENSCIIAPPELIJK COtllTEIT VAN WETGEVING. 

Zitpenningen der leden en bijkomende kosten . . • . . 

11001''DSTUK Vl. 

JAARWEll!JE VAN BE8Clltli.BAAIUIEID. 

Jaarwedde ,an ~e ambtenaren en beambten, die bij algemeeneo maatregel of voor een 
onbepaalden tijd op wachtgeld zijn geslclù • . . • . , 

-i,O!I0,!175 • 

1,451,lïa • 

1>5ï,!\O0 n 

:.>,ooo , 

50,000 , 

1,452,561 

1,922,000 • 

99,735 

2,003,3 itl • 

5,000 , 

l 18,50U • 

5,786,042 , 

5,000 , 

118,500 • 

93 



[N° 5,1 ( 568) (IJ/in. des Chemins de fer, etc.) 

BUDGET AMENDE DU MINISTÈRE DES CHEMINS 01'~ FER, Etc. (surre). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

OF.S !>EUVICES ET D~: L'OIUET DES DÉPF.l'iSF.S. 

HONTAl'iT 

lJES caÉDITS 

par article. 

TOTAL 

p:1r chapitre. 

!fö 

'i6 

57 

CHAPITRE VII 

PENSIONS. 

Pensions payement des termes échus avant 1'111scr1p11ou au Grarnl-Lnre 

CHAPITRE VUi. 

SECOURS. 

Secours à d'aucrens employés el ouvriers salariés, à leurs t euves, enfants ou familles qui 
se trouvent dans une situauon malheureuse 

CHAPITRE IX. 

DÉPENSES llll'RÉVOES. 

Dépenses I mprévues non libellées au Budget 

(Leo c, edus portos eux 11r\t(•le-i 2, 7, u, 18, i3, 'lO, 33. 36, 43 el 48 pourront ètr~ reum-, ~I 
transfères de l'un de ces arlarle, "'" autres, suivant les besoins du servrce.) 

!50,000 • 

5!.l,OOU • 

15,750 • 

50,000 , 

?'iliOOII , 

1!'.i,750 • 

Turs t, uu BrDübl ~lllt.,ut ou Mrn1sn11t 01, Cut.11~~ Dt tr.1,. PoHl> tT TEU:~1ur11ts . Ir I 138, tOts,054 • 



lNr 5.) ( 569 ) ( iJJin. van Spoorwegen, ene.) 

GEWIJZIGDE BEGHOOTING VAN HET MIN. VAN SPOORWEGEN, ENz. (VEavotc'. 

Artikelen 
AANWIJZING 

UER UIENSTEN EN VAN HET VOORWERP OER UITGAVEN. 

81-:DRAG 

DER KREDIETEN 

1>er artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

55 

IH 

HOOFDSTUK VII. 

PBNSIONEN. 

Pensionen : uitbetaliug van termijnen vervallen róó1· de inschrijving iu bet grootboeek . 

UOOFD~Tl!K VIII. 

HULPGELDEN. 

Hulpgelden aan de oud-beambten, op werkloonsiaten betaalde werklieden, aan hunne 
weduwen, kinderen of familiën, die in een ongelukkigen toestand verkeeren 

HOOFDSTUK IX. 

ONVOOIIZIENB UJTGAV&N. 

Onvoorziene uitgaven, niet opgenomen in de Begrooting. 

(De kreditea, opgenomen in artikelen 2, 1, H, rs, ,i:;, 29, 33, ~ti, 43 "" 4X kunnen, ,olgen, de 
behoeften van den dienst, vereenigd worden en van een <lier artikelen naar de andere over, 
gebraeht.) 

50,000 , 

5!!,000 , 

15,750 " 

50,000 • 

59,00Q , 

1!5,750 • 

TOTAAL VAi' DE GEW111.1Gll~ 8EGROOTli"iG ''Al' nar M1;1ISTERJE \'A>'i Sl'OORWEGEi"i, Posra- 
hlJEi"i EN TELF:GRAFEN • • • fr. 1 ]381165,054 • 



(3"lo) 



( 57t) 

DÉVELOPPEMENTS 

nu BUDGlT A~IF.NDI DO 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, 

POSTES ET TtLEGRAPHES 

pour l'exercice t 899. 



(N° 3.] 372) 

BUDGET A \IENDÉ DE L'EXERCICE -1899. 

DÉSIG~A.TIOll DES DÉPEi1SES ET SERVICES. 

1 
2 

r, 

7 

8 

9 

10 

Il 
1~ 

1~ 

4 

) 

ll. 

5 b. 
c. 

1 

6 1 • 

\ a. 
7 ) b. 

( ,. 
1 

a. 

8 j b. 

~ 
~ 

1 

) L 

~ ' ~ ~ 

10 

11 

12 l a. 
b. 

CHAPITRE I". 

AO!IIINISTIUTION CENTRALE. 

Trartement dn Mini~lre 

Traitements des fonctionnaires et employés 
frais ,Je roule et •le séjour du ~linÎ>lre, ,I~ fonctionnaires el employés. 
Traitements des huissiers, messac:cr~ cl concierges, et <alaires des hommes ,le peine, ,Je.~ ouvriers, etc. - Cabinet. 

secrétariat général 

lll"tiritl, etc. 
Fournitures tie bureau, impressions, achsts ,Ic livres, reliures, etc 
Chautfa1;c, éclairage et distribution d'eau. 
Travaux d'cntrerien cl 11'amënar,emc111 á l'Hôtel ministériel, achat el entretien ,les meubles; menues 

dépenses . 

Hönoraires des awotal~ du Oép.irtement 

CIIAPITRE Il. 
C:IIEII INS DE r s a. 

PREMIÈRE SECTION. 
SERVICES C(l!llltU~S. 

Traitemenls et i,ademnités des fonctionnaires tl employé$: 

To-r •. L n ~IIAf>ITa■ I". 

Imprimés; tarifs, coupons de uoyar,eurs, [ournitures de bureau,' etc: 

Imprimés el autographies 
Mobilier cl fournitures de bureau, timbres à date, composteurs, coupons de voya(ltnrs, cie. 
Instructions cl publications diverses (i::ui,lcs, tarifs, cahiers ries charges, comptes rendus, etc.), 

bibliothèque . 

. fr. 

; i Comité rl'adminislrali,,n. Haute surveillance Service e;éné•al . fr. 486,!Hl9 i 

1 Approvisionncmenl5 ,1'im11rimés, papiers, etc. M)sse d'habillement. Fabrication des billets de / 
wopgeurs . 65,150 • ' 

Indemnités. - Frais <le déplacements , intérims, travail extraordinaire, cie. . . :!6,800 • ) 

Salaires des agréés et ile.~ ouvrier., : 1 
Huissiers, messagers, concierges, classeurs el i;ens de service de l'Administration centrale, de l'autographie el du 

factage. 78,400 • ) 
Réceplion, cmn1ar:a~i11ar,e cl distribntiou des apurevisionnemems de fa mas-se d'habillement, des 

imprimés, papiers cl Iournunres Je bureau '.!7,924 • 

Fabrication de coupons E1lmoo1l'soo '25,450 • i 
Atelier de reproduction des plans . 10,040 • , 

Subside à la caisse d'assurance el ,Ic retraite des fonctinnnaires el employés repris :!11 Graml Cr.nu·al Bcli;e 

Subside à la caisse de retraite cl de secours -Ics ouvriers de l'~dminislr,llion 

Secours exceptionnels aux ouvriers r111i, pa•· suite ,1,, malheurs ,Ir. famille 011 d'autres circonstances, se trouvent 
tians une position ,linnc ,l'intérêt cl, en cas de décès, il leurs familles, pour les aider à ,,aycr les rra is de dernière 
maladie el ,Ic funérailles 

Confdrrnccs des chemin.! de (cr belges et (r(li.• rtc co11{erenë1:.t internatianale», - r;o,tf/rÎJJ ries chemins de (er: 
Conférences des chemins rle for belges el frais ,Ir. conférences internationales . 

Subside à la Commission internationale du Conr;ris des chemins de fer . 

12.liOO • • 
16,6'>0 • 1 

I 

50,i50 " J ,· 
. fr. 

1 
:,40,49;5 • 1 
26~,842 • 

277,l(li " 

(),000 

s.eoc 

. fr. 



( 575) ( ,1/ in, des U,emim; de [er, tic.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DEPENSl~S OHDl~Amgs_ 

(,tl WI IS DEMAl\ OES IJlt l'I.Rl-.1\U.S 
-----. === · 1 . ---- 

,111 projet 

tic Bu<l~e• 
amendé 

au 1rr0Jel 

U(' Budget 1 \ngmcnlalH>n 1 [)1m11111t11>II. 
prumuf. 

OIJserva lions 

21,00U 21,000 1 . 1 . 
114,000 1 l,j ~O 1 . 

~,500 4,:iOO . . 
:lï,130 :ti,ISO 1 . 1 . 
(10,000 

-14,000 

110,ono 

44,000 
----1----1---- 

2ï1 ,230 

:iï!l,!10~ 

1 ?5 l ,!\0/4 

',69,50!) 

100,!IO!J 

11) U,400 

(') !l,105 

(1) Y cornp11s un lr~n,ferl ,le l'Jrl Il tie :11400 fr,111cf 

(1) Montant tles transferts ~ l'art. 7 fr :l,400 
15 • :1,745 
17 • 4,0:tl) 

887,53'2 787,532 100,000 1 ' 
88,000 0 88,000 1 . 

200,000 132,000 08,000 n 

130,000 130,000 • 1 J 

14,000 11,000 1 . 1 . 
--- 

2,050,24:, 1,704,0)0 1 ·- 2û5,400 1 0,105 

ÁUGlJEnTATJO~ • fr. 1 256,'235 

94 



( 574 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXl~RCICE 1899 . 

NUlilÉIIO ~ 
~ 

d •• articles " ..( ;j 
f!1 g: ~ ••• 0 

~ ... '" .;, 

1 - ~ 
C ~j ., ., ·.; ;, 

" C 
0 .. 
" 

OÈSIGl'IATION UES DÈPEllSES ET SERVICES. 

14 

15 

1(l 

17 

13 

14 

!l. 

b. 

til ( 

c. 

a. 

C. 

11. 

li 

e. 

üEUXIÈME SECTION. 

\'OU,:S ET TRAY-'Ul. 

7'rairern,nls er indemnités de, {n1tr:tion11aires et emp/oyéJ: 

Direction centrale du service. 

Surveillance ,;I entretien des routes, stations, travaux ,l'art, etc. - Bâtiments el dépendances; 
construction des chemins de fer; surveillance iles chemins de fer concédés ; service des chemins 
de fer vicinaux 

lod1•n111i1~s. •- F1·ais de déplacements, intérims travail ex.rannlinalre . 

Soioire» de.1 rr_qréés et des a(lcnts d11 suroeillance rt rie police de la roule (af;réés, surveillants, piqueurs, 
aar<lcs-banièrcs, aarcles-tunnels, gardes-signaux, 1;a1·des-excenlriques, pontonniers, etc.) 

Billes, mils et accessoires, mcttériel {ime tenant d la voie: 

fournitures de billes el bois spéciaux , 

d~ rails et accessoires 

. rr. 311,885 

1,749,117 

205,5i5 

,,o:so,ooo • 

1,650,000 • 

fou, nit ure el réparation de plaques tournantes. d'excen triques. de croisemen ts, de traversées de voie, 
de ponts à peser les wagons et les locomotives . 1,~60111)\) • 

011;,J,,. usiensites et obj('(5 divers; 1ruv1wx d'uméliortuion peu importants et loyers de locaue , 
rravaux d'entretien el d« rerw11velleme111 des voie.î, tnuimeius, ouvraçes d'art et dépendanc~s 
du railv/(/y: 

"· 1 Salaires des ar,réé, cl des ouvriers pour l'entretien de la roule, la r éception, la manutention el le 
renouvellement des billes, rails el accessoires, du ballast. etc. (a1;réés, chefs poseurs, poseurs, 
terrassiers, maçons, charpentiers, forcrerons, ajusteurs, couvreurs, paveurs, etc) . . 51572,Sr.13 • 

Fourniture et main-d'œuvre pour réparation, entretien et renouvellement tics ounat:cs d'art, bâti 
ments et dépendances: travaux d'amélio:·ation peu imporlanls; prestations pour charriages de 
toute nat me, fourniture cl réparation d'objets divers de matériel de la route, tels <JUe colonnes 
hydrauli!Jucs, narrièrcs, signaux, etc. . 2,9i5, 15\l • 

Fourniture cl réparation d'outils, d'ustensiles, d'objets de matériel, de mobilier, etc. 155,000 • 

Loyers el conu-ibutions de locaux pour bureaux el pour logements de chefs de station qui n'habitent 
pas un bâtiment de l'Etat . . . , , . . , . . . . • . , . . . , . . , . . 258,%4 • 

llecnnstructinn de bâtiments. 011Vl'a1;cs d'art ou autres installa lions, démolition de voies, ponts l / 
11c.,er·, plates-formes, pafaacs, rampes, cie. (dépenses exceptionnelles) , !,000,000 • 

• fr, 



( 57:5 ) (i1/in. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDl1'AIRES. 

- - - - - .• - -- --· -- -- -- ------- 
LIŒOITS Olrn,HiDÉS DIFFÉI\ENCES. 

au projet au projet Observations. 
de fiuclr;ct de Huilgcl Aur,mmtation Diminut.or., 
amendé. primitif. 

2,~66,57i . 2,117,!'ilï " 140.0t.O ' . 

1,,m,.-111 . 1,11?S,:m1 • (') ~64,0~fi . (') En tenant compte des transferts rie l'article 8, de fr. 2,745 . 
,, 17 8,500 . 

5,M0,109 ' :i,869,109 " . 

O,O!i!!,4l!l . n,:;:rn,0r.2 , (') fil't, IRï ' 

25,67,f,5!)2 "24,441,0-iO " 1,2:;~ 1;0; ., . 
---- 

,\ur.u-.,T,l,TIO, .. fr. 1,2~2,00~ 

un 



( 576 ) 

BUDGET AMENOf: DE L'EXERCICE 1899. 

••-U • - -h- --•-- ..••.. __ ---- --p •.• --·----· • • ..... ---- 

!IUIIOO 

d~, artidr, 

" :> :; 
►"' C 
" 

nisu,;~:\.TIOt\ DES UEl"EllSES .ET s·En. VICES. 

TROISIÈME SECTION. 

TRACTION ET IIATtRJII,. 

4. 

\ b. 

Ill 1 17 ( 
. C, 

I ,l. 
t. 

IJ. 

b. 
Hl ! iiq 

r,, 

d. 

20 

21 

111 

12. 

b. 

':!fl 

r.. 

d. 

IJ. 

b. 

"· 
b. 

22 1 21 
r. 

( 
' ri. 

Trait,;ment1 tl indemnittl dt~ fonr.tiormaire.s el tmployi1: 

Dlrection centrale du serriee . 

Tractiou, - Surveillance rlu serrice et ,Ju petit entretien 1111 matériel dans les stations; approvision- 
neraents . 

Aleliers centraus. - Gran,Je, rép:lratinns et renouvellement rlu matériel r.n r,énéral. 

llt!ceplion du matériel et d~s a pprovisionnements. - o,;p6t, . 

Indemnités. - ~·rais «Ic déplacements, intérims, travail ,111ranrtlin.1ire. 

Salaires dei agréé, tl dts ouvrier.<: 

Traction el freinar,e des convois (machinistes, chauffeurs et serre-freins) . 

Vi,ilr. el entretien courant dn mathiel rie traction et de transport . 

ll.'cepllon et emmar,asinaire ries approvisionnements et ,lu matériel 

Agents en service r,énéral (veilleurs, pompeurs, mauasiniers , plantons, portiers, 1:,1rrliens, manœn 
nes, etc.) 

/>rimei d'ùonomis er de rigularitt .- 

Pour économie constatée ,lans la consommation dn combustible et du r,az d'éclairage 

Pour encourager la marche régulière iles convois . 

Pour économie réalisée dans la main-d'oeuvre cl les consommations par les ouvriers dn service rle 
l'éclairage. 

J>rime< de parcours par les mnchinistes-instructeurs et les surveillants des voitures 

r:,.mlmstiblt el oulre• objets de ron.,ommntion pour ln trnetion dts eonuois , 

Comb11stible. - If ouille, briquettes, hoi, <l'allumage, «te. 

Huile, suif, grai<s• et autres objets de consommation _ 

. fr. ~114,92!) • 1 

t,150,MO 

-i9f>,C,80 

148,18!> , 

1~5,71:'I 

t 
9.Sl4.lm • 1 

i 
:i,8011,191 

M,4ïr. 

4.887,0:50 ' • r~( 

402,844 

28,0~0 • 

12,410 

. l 0,494,!!2~ • 1 
487,000 • 1 

f:nlreliert, ni71nroti1111 •l reno,,v~llemwt tt u materiel, (Matiércs, pièces tic rechany.e., ustensiles , outils 
1 rnr,ins, éclairage rie.< .,1c-lic1·s el fournitures diverses.] 

~f.11érianx pour entretien, réparation cl amélioration dei locomotives. tenders, voitures, wa&ons, 
bâches, matériel fixe, mobilier, etc Renouvellement des háches, matériel fixe, mobilier, etc. . . 9,950,400 • 

Main-d'rt111vre el réparation des locomotives , lr.n,lr.r·s \Ollnr~s, wauons1 matériel ri~c, mobilier, etc. 6,874,:zi(i7 

:\i;,:ots en service r,énéral !ar,réés1 contremaitres. i.·1·ill~urs1 pompeurs, hritradicrs, 1n,1crasinicrs, 
portier~. manœnvrcs, etc ·,. 1,160,709 

Renouvellemtnt des locomotives, tenders. voitures fo111,:ons et wa1:ons 2,~00,000 

f()TAJ, flfl: U T'Ror~1f.:1n -~1-:1:TI0'I. . • fr. 



( 377 ) (1l/in. des Chemin.~ de fer, etc.) 

DÉVELOPPEIUENTS. - l)f~PENSES ORDINAIRJt:S 

--·--------~·-·--·---~·-··-. ----·-------·------ -- - -------- -- --- ... ----·----- ~ 
CRÉIJITS orn,\l\lJÉS. {IIFff.llf.NCf,S 

-~- ··:.:;; .... ---~-----=- . 
1 an projet ;IP. ' Ob.~Pr1)(lliou.,; au projl'l ! 

de Bnùgl'l 1 llud1~et Anr,m<·ntalioo. Diminution. 

arnenrlé. I primitif. 

2,:;011,14;; . :!,'l5lJ,:'i!J') ~fl,7!Só . . 

l 8.!>94,5 lO , 17.f>'>D,7!l0 • (') 11;;1,ï,,O . • (') F.n lrn.>nl cnmpre ,l'un lran,fert ,le l Ill.RIO francs;\ l'artirl~ :?:! 

!Hlil171\7 . IW,,601 . 9!1,lli:'i . . 

1 0,U81 ,!J2:'i . 0,IJ8:5,1/48 . \J98.777 • ' 

20,49tl,48!'; • rn,r.,0,110; • ('Jl\flS,5ï~ (') Y cnmpri~ un tramfl'rl ,1., l'article l!I ,le 116,11 li) francs 

53,275,860 ., !iô,'l:30,1140 1,D39,020 . . 
·-- - 

Aur.11tE~TATlf>~. . fr. 2,930,020 ' 



[N° 5.J ( 378) 

BUDGET AlUENDÉ DE L'EXERCICE t 899. 

DÉS1Gi1A.TlON DES DÉPEltSES ET SERVICES. 

23 

24 

o. 

27 

22 

b. 

:'!5 1 

26 

C. 

d. 

~- 

l 
a. 

::13 b. 

c. 

a. 

b. 

C. 

27 
a. 

b. 

QUATRIEME SECTION. 

TRANSPORTS. - DIRECTIO,'I COIUIERCl,\1.F ET SURVEJJ..LA~CE llU Cl!EMJ!l5 M FEIi CO!ICtDù. 

Traitement.s et {ndemnil~• des (onction11aires et employ~J : 

Direction centrale du service des trsnsporu . 

Direction commerciale; surveillance des chemins de fer concédés r.1 des chemins de fer ricinaua. . 

~louvement. - Surveillance des convois; répartition des wagons; convoyage des voyageurs et des 
marchandises". . 

Tra6c. - Surveillance rlu service; burca11x des stations; factar,c; relations internationales, etc .. 

Jn,lemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, découchers des i;ar,le.~, etc. 

Salaires <fos agrées er. de.t ouvriers; wmionw1r,e el mt111œuvrr.s p11r chevaux: 

. fr. 

Cbarr,ernent, décbarr,emcnt et pesage des marchandises, bagages, etc .. 

t'ormation des convois ; nettoyage des bureaux; portiers, ;;ar,lîens, veilleurs, etc. 

Camionnage el manœuvres par chevaux dans les stations et aux abords. 

Prames pour enr.ourager ln marche réguliire des convois. 

Frai, d'exploitaUon : 

Matériel et oonsomrnations JIOUr éclairage et chauffage des stanoos, r,ares, bureaux, salles •l'auent,, 
convois, etc. . 

Consommations diverses pour neuoyage , arrirnage , etc.; objets de mobilier, engin< de pesage el 
de chargement, outils, ustensiles, etc. . . 

Redevances pour l'usage de stations, lignes, etc., appartenant à des compagnies 

Publicité commerciale . . 

Pertes et avarte«; lndemnité.• r/u chef d'ncci.tents .111ruenu.•; Contentieux. 

"fl7i,782 • I 

515,501. ·J 
5,8i2,fJSO • .j 
6,20S,~60 • 

577,092 • 

-~ 
6,061,5!10 • 

:!,!145,053 

1,50:5,500 • 

1,!171,000 

\1'55,500 

60,000 

Sur Ic chemin de fer . 

Aux passagers, bafjar,e< ou colis transportés à bord 1lr..1 paquebots ó'O,ten,le-flouvre~ 

l,lf,I .oso • ) 

10,000 ' 1 

ÎuT,t,I. f"J. U ()thtRlt,iF. ~Fr.rio,. . fi' 



( 379) (IJ-Jin. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. DÉPENSES OHDINAIRES. 

CllÉl/lTS DE,\HNOES 1 DlFFÉllEtiCES. 

au projet au projet de Observations. 
de Bndgrt BUÙ(;l'l Aui;mentation. Diminution 
amendé primitif. 

1S,751,û74 , l:'1,'.!ï·l,!)(;8 ,, ( ') 47G,ïOH • . (') En tenant compte ~e~ transferts suivants . 
de l'article 24 . . . . . . . . . . . . fr 30,Ut\O . 
à l'article ~O . . fr. 10,210 " à l'article :ï6 . 8,500 ' 18,710 ' 

10,600,143 • 10,555,474 . (') 64,6110 • . (tl En tenant compie d'un transfert Je l'article 15 de 1,030 fraoc, 
el d'un transfert de 30,980 francs à l'article 23 

555,~85 ,, 506,ï~l 2ü,504 . . 

2,066,!iOO ' 2,!158,249 " 8,ltil " • 

'260,012 . 260,012 . . . 

1,171,080 . 1,140,113 " '.U,967 . . 

19,282,694 • 28,681 ,!i97 ,, 601,007 • " 

-- 
Aw11e ATATIOA. . fr. 60l,OG7 . 



( 3SO) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXIŒCICE 1899. 

de, ilirtiele, 
·~- 
K ;: .. .. 
::, 
0 

" 

.; 

-~ 
C 

"' 

01,:sIG-i'IA1'i01' DES DÉl•fütSJ.;S ET SER VICES. 

i>I 

CINQUl€ME SECTION. 
N,I\Cl:PTION Df:S RECETTES ~;T CONTRÔLES. 

·{ 
\ 
j a. 

t9 } b. 

~o 

31 

i 
1 
1 Traitements el indemnité& des [onctionnaires et emplo11él: 
1 
: IJireclion centrale J11 service. - Contrôle el vérification de la comptabilité de, recettes et des 
1 matières. - Décomptes a1ec les compagnies, etc. . . . . . . . . . . fr. 
Distribution des coupons et perception Jes receues tians les bureaux où les Beslions comptables 
sont confiées à Jes receveurs. - Surveillance et contrôle des r,estitJns comptables des stations et 
des dépôts d'approvisionnements, - Récolement des inventaires du matériel, mobilier, magasins 
et dépóts. • . . . 

'" ·'" · 1 

1,284,IJ':!2 • ~ 
:.!5,11!5 • 
!il,800 • 

1 
Agréés, huisslers, messa.He1·s, concierges , classeurs el gens ile service. 1:):21~~1 11 ~ 

Délivrance aux stations, des billets de rnya;;curs, livrets-circulaires , etc., par le tlépôt du timbre. 1 i,500 • \ 
Prime.< allouée, aux agents qui constatent de fausses déclarations relauves à des expéditions par ch~1·çe complète 
Je WJl)'OllS , 

Dépôt du timbre . . 
Indemnités. - Frais Je déplacements, intérims, travail extraordinaire, etc. 

Snlaires ëe« agréés et de5 ot,vriers .- 

SIXIÈME SECTION. 

ClllilltNS Dil PEIi EN CONSTJIUC1't011. 

Traitement et indemnités d'un m1:cn1cur des ponts cl chaussées dont les services sont transitoirement utilisés 
par l'Administration de, Chemins de fer 

TOTAL Il! U S!Uli■E SF.CTlO". . fr, 

Récapitulation öu c~ttvitu ll. 

1 u StcT10:1. -- Services comnrnas 

Voies et travaux . 

Traction et matériel 

4' 

(j• 

Trausports . 

Perception ties recettes et contrôles , 

Chemins de fer eü constructi •• o . 

ToH,L oG cur,1·n1 ll. • fr. 



( 38t ) (/Jlin. tle« Chemm« de [er, erc.) 

UÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

-·- ·-·-- 
311 pmjel 

•le llud&et 

amendé. 

au projet de 

lhuli;ec l""f;menlation. 1 Diminution. 
primiril. 

Obse1'Valions. 

2,t50,S2ï •I 2,1?1,!l8i ·I (') 28,8-fO • 

14!.1,!IIH ,. 

5,000 • 

1:5·!,l!-11 •I (') 17,0-i0 

:.,000 

2,-'>05,,o!! •I 2,250,828 

.\~c•u:H.\TU)~. . fr. 

~•,050 • I 11,000 

U.650 • 

IJIHl~LTIO~. • fr. 

-15,M0 • 
1 

-i5,880 • 

-------■------ 

17,000 • 

7,:j;i(J • 

lï,0011 

----- 7,350 , 

2,050,245 . 1,7114,010 . 256,235 . 1 . 
25,674,552 • 24,441,040 • 11232,GO:j • 1 . 
53,2i5,8fl0 • 50,'.H(i,8-iO , ::?,o:;0,020 . 
20,282,6!.14 • 28,681.5!)7 , liOl,O!Ji • 
21:;o:,,,os . :!,25U,ldll 45.8~0 

ï,=5~0 • 1-----1 ----1------1---- 

. ! 1 Oi5'il ,?'lf 
1 ---~--- 

Al'GU.HAflO~. • fr. 5,067,185 • 

(') Eu tenant co1111,1e il,, 1lc111 li ansferts . l'un à l',,rliclc :jO de 
l!ó,ll-10 francs; Fautre de JU,~10 francs de l'article 2;;. 

(
1
) Y compris un transfer: tic l'article :'!U ,le 1 :ï,840 francs. 

96 



[N° 5.) ( 582) 

BUDGET Ai\lENDÉ DE L'EXERCICE 1899. 

NUl!F.RO 

DÉSIGN.-\'flOII DES DÉl'ENSES ET SER'VICES. 

) ' 33 1 32 b. 

c. 

1 
I 

\ a. 
b. 

34 1 331 c, 
d. 

'1 ,_ 

1 
a. 

b. 

c. 

35 1 34 \ d. 
e. 

1 f. 
l q. 

3G 

3i 

1 
a. 

35 
b. 

1 
a. 

b. 

M ( c 
d. 

e. 

1 

CHAPITRE Ill. 
POSTES, TÉLtGRAPHES ET TÉLÉPBO:-ïES. 

PREMIÈRE SECTfON. 
Services communs. 

Traittment, tt indemnités dtt fonctionnaires tl employts : 
Service spécial des bâtiments • 

Atelier de fobricalion des timbres et dépôt du timbre 

Réception tl surveillance du matériel el des approrlslennements, - Dépôts • 

Salaires clts agents payés à la tdthe, à Io journé« ou par mois: 
Service spécial iles ~âtiments • • • • 

Atelier rie fabrication des timbres et dép61 rlu timbre. 

Réception cl surveillance du matériel et des approvisionnements. - Dép6ts 

Atelier d'autographie. • . • 

Chauffage et éclairage de 1'116tel central 

,J/atériel, macnines, outils, appropision11ement dt papier.,, etc: 
Imprimés, fournitures de bureau. reliures, 

Loyers • 

Eclairage cl chauffage. • 

Entretien des locaux el du mobilier 

Entretien du matériel el «!e l'outillage 

49,640 

'11,000 

58,900 : ( 
1 

15,G20 " 

' 5S,I00 • 

6:5,490 " 

28,4:!5 • 

4,000 • 

1,000 • 

G0,000 • 

24,000 • l 

12,000 • 

Papiers, encres et approvisionnements divers pour la fabrication des valeurs postales el télér:raphiqucs. 168,200 ,. 

Approvisionnements divers, menues dépenses 

TOTAL Dl? L.L PRE>IIÈBE 5ECTIO!'I. . • Fr. 

DEUXIÈME SECTION. 
Postes. 

Tmicemenfs t.t inmmnilés des (onttionnairts et employés : 
Direction centrale et services provinciaux 

Bureaux de poste, perceptions, sous-perceptions, bureaux mixtes (chemins rie fer et postes) et 
bureaux ambulants . 

Trailemenu et indemnités des {acteurs et 11utres agr.11h subalter nes r 
Surveillance du personnel des factrnrs ri triag,• des correspondances à distrihuer ri~ expédier 

( ehefs-facu-urs, facteurs-trieurs, -tc.). . 

Disl rihu tion de la corrcspondauce dans les chefs-lieux de cantons postaux ( facteurs de perception ). 

Ois1ribution des correspondances, [ournaux. •. ,c., dans les cormnunes rurales (fac1~11rs ruraux], 

lndomnüés, Frais d1: remplacement, ~ides-bct<•ur~ temporaires. etc. 

Salaires des agents payés à la tâche, Il la journée 011 par mois: huissiers, rncssa;:er~. classeurs, 
boute-fou el écureuses. 

,\ IIHPOIIT~L 

1!),tiO0 • 

.1. 

810,060 • ~ 

4/i28,74:5 • ~ 

1 
218,500 • i 

2,476,5(}4 , 

1,860,!HO • 

1,063,011 • ( 

ï0.%5 • ' 

. fr.1 



· ( 583 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 
-- - - - - --- -- ·--- - - - - . _,, ________ ,._ ----·-· ·------ cnrurrs DEMA!.\OES lllFFÉIIENCES. 

au pr·ojet ~ u projet de 
Obseroation«. de Bucl1;«1 l!utlgcL A "IJIBCntalion. Diminution. 

amendé, priuiiuf. 

129,540 . 127,840 • 1,700 " " 

J 

170,560 ., 168,760 T 1,600 . . 

r 

288,700 • 21S8,700 >) " ' 

588,600 .. 585,300 " 3,300 . . 
1 

- 
AJJGllE.:'tTJ.flO;{. . fr. s.soe " 

5,2S8,803 ., 5,059,038 • (') 170,765 . . 

5,710,900 . 5,571,026 " 148,274 . . 

-------- 
10,ll!ii!,ï0ii » 10,üö0,604 >) 328,0öO • . 

41; 
ace> 

97 



[N° ä.] ( 584 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1899. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSl:S E'f SER VICES. 

57 ~ 

n. 

58 1 b. 

( C. 

d. 
:;o 5!l 

40 0!> 

41 

41 

43 I 42 

l 
1 

" 1 " 1 
1 

Hf.PORT 

Tramp11r1 des d~pb;he.<: 

Enu-eprises spéciales ,le transport des dépêches , services allluents, messagerles , carrioles entre les 
bureaux et les stations. . fr. 

Transport des facteurs par service d'omnibus 

Transport ties dépêches par <les piétons . 

Fr-ais de traction de bureaux ambulants sm· les lignes concédées 

Indemnités à payer aux concessionnaires ou euu-eprcnem-s de lit;ncs réc,11lié1·es de navi1;ation transatlantiq11e 
en vertu de corn-entions ou (1'~1Ti10f~emtnls particuliers, à titre de subvention, ile minimum ,te produits ()aranlÎ!>1 
de primes de réi;ularité, de restitution de droits de pilotai.:c étrani;cr·s. l Cnidil 11011 li11<il(L€i{.) . . . . . . 

Indemnités el rernbeursemcms du chef'des ilépôls,expétlitit1n, et recouvrements con liés à la poste.t r:nidilnonlimitati/.) 

Matériel, etc. : 

Fouruitures de bu l'eau, impressions ach al de livres, reliures, etc. 

Chauffar;e el éclairage. 

Entretien et appropriarion rie locaux, achat cl entretien du mobilier et du matériel, menues dépenses. 
Armement des [acreurs ruraux 

Loyers, frais de r·ér;ie . 

Entretien, renouvellement et construction de bureaux ambulants 

Part d'intervention de l'Administration dans les frais <lu Bureau international de Berne 

Tor~L ot u oBuxrt•u sec'nos , . fr. 

TBOISII~M E SECTION. 
TÉU'.GRAPHES ET TÉLÉPHONES. 

Traitements et intlcmnités äe« fonctionnaires et employés : 
a. Direction g,;11ér.1lc. service central r.1. snrveillance du sen-ici, 
b. Bure au x de t ransrnission el de réception; sections techniques 
c. B11r~a11x centraux téléphoniques . 
d. i'rirncs télér;r«phiqucs iles aucots tle toutes c atég ories . 
e. Primes téléphoniques. 
/. Indemnités. - Frais de déplacements cl de loyer, intérims, u-avail extraordinaire, etc .• 

Salaires des agents payés à la tdche, ci la journée ou par mois : 
11. 1 Ar.;eots de l'administration centrale (huissiers, mcssagcr·s, classeurs, clc.) . 
b. Services d'exéuution . • . . • • . • • . . . . • . 
c. Remise à domicile des t~légrarnrncs cl des exprès postaux. - Transport des porteurs par service 

d'omnibus _ 

. fr. 

d. 

a. 
b. 
c. 

45 1 44 ( ri. 
c. 
(. 

46 1 ,t5 
47 4(l 

Redevances pour coopératiou au service télér.;raphiquc des ar;cnts des compagnies de chemins Je fer 
et iles m1hta1rc$. . • • . , . . , • • • • . • • . . • . . . . 

Entrclicn iles liyncs et des burecw,-i;; [nurnitures diverses , 
Imprimés, fournitures de bureaux, reliures, livres cl journaux techniques, etc. 
Éclair·ar;e et chnuffage 
Entretien tics locaux cl du mobilier . 

~27 510 19 • 

irn'.n,, . I 
!),':!00 • i 
IG,4~5 i• 

141),150 " Î 

7-1100 • \~ 
' ', 

:!15,150 • / 

4!>0,200 • ) 
81,û70 • 

571,02:i 
2,701.û!J5 

/405,270 
190,8:iO 
':!2,880 • 

1\l8,:2:i5 

:,4,400 
CHJO,l:l'i 

626,250 • 

74,~00 • 

~5,000 1; 

61,001) » 
::;o,ooo » 

EnlrcliP.n des li1;ncs el des appareils , 
Objets de cousornmation, indemnités du chef d'aceidents ; menues dépcn;cs 
Loyers, indemnités po111· occupation rlc terrains et irnmcublcs. 
l'nrt d'iutcrvcntion d,111s li:s frais ,111 B111·cau inle1•n,Hion;d de Berne. 
Ounte-part ,le la llcluiquc dans les frais rl'cutrctien cl de 1·1·nouvcllcrncnt des câbles 1élé~r,1phiqucs sous -rnmins 

ï:1n1~lo-hel1p!s. . _ . . . . . . . . . . . .. . . . ~ . . ~ • . . . 
(LI':< credu s p11r1(:1:- a,1\ nrtich~s .'1~; cl n puurronl 1~tn~ ri:uni, ('t lran~ft'~n!;:;. ile l'un !1 l';111lr('_ ile 1TS ;nliclc~ suivant 

les Li.:::-uin, du !-.Cn ico.) 
Tor.L ui; L< Trw1s1b1t ssc nox 

~;:;o,:JO0 l} 

~8,000 ,, 
80,000 n 

fr. 



( 58~ ) ( Min des Chemins dt fer, etc.; 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

-- - -- 
• IIUlll 5 OL \1 .\ \Db DIHEl\f!.\CtS 

Hl !!IOJll .ln l""Jet ,k 1 Ob\erval,on~ . 
de ll11.J6c! lluilr,H ~u1puen1at1on 1 01mm11tum 

JWtOth.. pnnuuf 
1 

10,!J ,J;.ïO, • 10,(, 30,61,-t . 328,0'5!1 . . 

'50!J,07ll . 521,470 ' (1) !'.l,400 . ") Montant de deux transfer b l'un ,tt 9 300 trancs à l'a, ucle 5b, 
l'aut, l dl 5,100 Cr anc- a I article -11 

120,000 120,000 . . . 
10,000 . 10,000 ' . . 

1,01 ,,r,ïo !14G,950 . 1•1 66,hOO . • (') V compus deux u ansfer ts 1 un tie n,900 francs de l'arucle 36, 
l'1111re de 5,100 francs de J'a111dc 38 

3,2~0 ' '5,250 . . . 
l:.!,414,5ïJ • 12,032, '534 • 304,639 • 12,400 . 

\uc•UTATIO, fr 382,'.!30 . 

1 Ot.10,'tïj 'i,!Jï8,080 , c>J 1 ll!XO'i (' J Ln tenant compie de deux trans fot u l'un de !1675 frrncs de 
l'article 31>, 1 autre de 3 000 fr ancs de l'a, uele 4-4 

1,451,175 ' t,;;()O,ïh I') f.0,400 . (') Ln tenant compte d'un transfert de ;'3.,000 francs à l'article 43 

6"i7,'i00 ' f,,'i 00(1 , 1,500 ' . 
,,ooo • ~,ooo . . . 

50,000 . 50,000 • • . 
6,~,i,C.ï0 . 6,0ï5,8',5 ' 1 SI ï05 " • --- Au< uEH~Tro, .fr 181,795 n 



( 586) 

BUDGET A,IENDÉ DE L'EXERCICE 1899. 

Dl:SIGNA. TlOit DES lJÉPEl\Sl:S E'l' SER '\'ICES. 

411 

4!) 

:,0 

51 

52 

,17 

48 

40 

50 

51 

r c. 
tl, 

S. 

a. 

b. 

C. 

d. 

Récapitulation i)u rhnpitre Ill. 

, •• !izcnu:.. -- Sernces communs 

Téltt;rapbo:s et téléphone• 

TOUL uu CIUPITIII Ill. . fr. 

CHAPITRE IV. 

Traitements er irldemt1ire, des [onctionnaires et emplo11é~ : 

Direction centrale du service . . fr. 

Services spéciaux; paquebots entre Ostende et Douvres. -- Service entre Anvers et la rive t;auchc de 
l'Eseaur . 

Police maritime; école de na,·ii;ation; constructions et réparations maritimes; pilotage; phares et 
Iauaux ; sa,.1retai;c et remorque ; surveillance des lii;ucs postales transatlantiques .. 

JOO,UOO 

13i4,585 

!\;54,530 

Personnel instructeur el enseignant ,Ic l'école des mousses; personnel po111· la surveillance des pêcheries 
dans la mer Ju Nord. 112,540 

Frai$ de route cl jetous Je présence des membres des jurys '.:10,000 

Truitements , salaires, indemnité» et frais de route, etc., des age1'l~ nommés ou payés à la ulche, à la 
jm,r11ü ou par mois; illdem11ités à des aqents non salariés : 

Huissiers, me,sagcrs, lamaneurs, r,arilicns, ouvriers, matelots cl chauffeurs provisoires, etc., pour les différents 
scr,·1cc:; . 

Ucmises aux receveur s, aux pilotes, aux mesureurs, aux encaissunrs el à (fa titres ~1f~Cnb d11 piloiagc ; primes d'arres 
talion aux at~erns ile la police rnaritime ; i111h!mni11~~ aux .1g:cn1.s et aux canotiers pour Ic transport et l'emrna 
t;asinai~c des poudres; vacations aux s.111n~lr11rs. ~C:retlic mHl li,nitatif.) 

Subsides aux caisses tie pêcheurs; fr,1i, ,Ic surveillance de l,1 rva11,lc p,;chè et de pnrticipation à la police inter 
nationale des pêcheries ,Jans 1~ rner ,h, Nord; encourai;crnents á l'éducation pratique des marins 

TrcicCion el mactiriel: 

Combustible, huiles, graisses, cordages , toiles à voiles et autres matières pour les navires, bureaux, 
ateliers, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 1,G00,41::l 

Entretien, réparations, renouvellements, locations, loyers, mobilier, etc. 

i Quote-part de la Belgique daas les frais annuels <l'entretien du phare du cap Spartel. 
Perles el avaries, fournitures tic bureau, impressions, aunonces , frais d'ai:;encc, [rais divers ties 

écoles de navigauon, etc. 

1 
382,4G4 • I 

1,500 » ~ 

19,000 » ) 

l'OTH ptj t:ltAl•nuE IV . fr. 



387 ) (blin. des Chemins de fer, etc.; 

DÉVELOPPE~ŒNTS. - L>ÉPEi\SES ORDINAIRES 

- - -- .. -- -- . 
en Éf)ITS l)Uf At'I l>ÉS DIHf.!iEi\CES. 

au projet au projet Observalions. 
rie fl111lgct cle lli1<li;ct A111;mentalion. Diminution. 
amendé. primitif. 

588,600 . 585,~00 . s.seo • . 
12,414,5n • 12,032,;;3.t " l>82,2:59 • . 
6,257,650 " IJ,Oi5,8515 . 181,ï!J5 • . 

ro.sco.ses • 18,69\-1,:S\J ., 5Gï,::;:;4 • . 
✓--- 

J\UGftl&NTATIOil. ' fr. :i6ï,:;;;4 . 

1 
1,452,561 . 1,42~,84 I ' 29,ï20 . 

'.308,::.70 • :;01,::;,o " 7,000 • . 

1,922,000 . l,!122,000 ' . . 
0IJ,751\ ' 9!),735 . . . 

2,oo:;,1rn ' 1,!)0.,,:)71\ 100,0011 " 

----- 
1\,i8r, 042 . f.16'1H,~SE! ' l:ïn,ï~O . ' 

- 
:\IJG,tt-:ll A.îln:,. . fr. 136.7::W 1 
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Blll)GKf AME'.,DÉ DE L'EXERCICE 1899. 

DESIGNA'flO~ DES DEPENSES ET SER"t'U~•:s. 

54 

55 

56 

57 

52 

51 
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CHAPITRE V. 

OOMITt IIIITE DE LÉGISLATION. 

Jetons èe présence des merabres et frai1 aeeessoires 

CHAPITRE Vl. 

To1.a.1. n,1 eu 1.s~na•: V • fr. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ. 

Traiterneuts des fonctionnaires et agents en disponibilité, par mesure générale ou pour uo terme illimité. 

CHA PITRE vr 1. 

PENSIONS. 

Pensions: paiement des termes échus avant l'inscription au Grand-Livre. 

CHAPITRE VIII. 

SECOURS. 

TOTAi. l)tl CIIAPl'tRIC fi. . fr. 

fon,. l)ll '-HAPITRF. \li . fr. 

Secours il d'anciens employés et ouvriers salariés, à leurs veuves, enfants ou Iarmllcs, qui se trouvent tians une 
situation malheureuse . 

CHAPITRE IX. 

Î<ITAL Dtl r.■APITRE Vil 1. , Ir, 

DÉPENSES OIPR tvu;s. 

Dépenses imprévues non libellées an Rudi,et . • • . . . 

ToHL nu r.n•r1nu IX . , fr. 

(Les crédits portf:s aux articles 2, 7, 14, 111. 2:3, 2U, ~;;, :3r,, /4'\ cl 48 pourront ètre réuni~ el tran~frr,'s <le l'un ,IP. 
ces articles aux antres, suivant les besoins du service.) 
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DÉVELOPPEMEt~TS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

•;HEOITS OF.)IANOl:S OWFÈRENCES. 

Ju projet au projet Je Observations. 
de Bu<lc-e1 lludect •\ugmcntation Diminution. 
amendé. primitif. 

1 

'\000 . 5,000 ,, 

- -- -- ---- -- ----·- 
5,000 . 5,000 n . 

t 18,500 " 1 O'l,000 • 16,~00 r 

----- ------··· 
118,500 " 102,000 16,500 . -- --- 

ÁUGM.E/\ l'ArlOI\ Ir 11,,500 . 

50,000 . i0,011[1 . 10,000 . , 
-- 

!i0,000 " 40,000 n 10,000 . ' 

At,r.111,1·,110, f1. 10,0:11) 

i'J,000 ,, 'i!J,000 ,, . . 
------- 

'i\J,000 " 59,000 . ' ' 

15,750 • 15,750 . 
15,750 " 15,7110 . . . 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE f899. 

NUMÉROS 

do 

chapitres. 

DÉSIGNATION DES DÉl•.ENSES ET SERVICES. 

PBEJIIÈRE SEC',TJOIW. - DÉPENSES ORDll'WAJRE8. 

1. Admioislralion centrale . 

Il. Chemin de fer 

m. Postes, télégraphes el téléphones, 

IV. Marine 

v. Comité mixte <le lé[:islalion. 

Vl. Traitements de disponibilité. 

vu. Pensions. 

VIU. Secours 

IX. Dépenses imprévues. 

Tonvr. . . fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

c1u,:orr:; DJ::~!Al'WÊS OlfH'.IIE~et:S 

1 1 Obser1,ations. au proje1 311 projet ,le 
,lt lludi:et Uudgtl Aur,menralions. Dimlnuuens, 
amendé primicir. 

1 

~ïl,230 • 211,1:;o . . 
112,51J8,709 . t 07,531,224 . 5,067,485 . . 
19,200,823 • 18,693,4119 . 507,334 • . 
5,786,042 • 5,040,3~ . 136,720 • • 

5,000 • 5,000 . . ' 

118,500 • 102,000 . 16,500 . . 
50,000 . 40,000 • t0,000 . . 

\ 591000 . 59,000 • . . 
15,750 • 15,750 . • . 

138, 10;1,0;;4 • 1132,367,015 • 5,798,059 • . 
·-- 

AuGaUTHlO, . fr. 5,708,030 . 
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ARI\ÊTÉ ROY AL. 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES 
ET lUINISTÈRE DES .FINANCES . 

..1.DMl~ISTIU.'l'IO~ DJ,~!!i l:DEIIIIN~ DE FEI\ DE 1/ÉT,~T. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la loi du 2-1 juillet ·i 844 sur les pensions civiles; 
Vu la loi du rn avril !898, relative au rachat de la concession du réseau 

du chemin de fer Grand Central belge et notamment l'article 12 qui permet 
de déroger aux dispositions du litre Il de lu loi <lu 21 juillet {844, susvisée; 

Considérant que l'administration du chemin de fer Grand Central belge 
a institué une Caisse d'assurance et de retraite. alimentée par des rete 
nues et des subventions, à laquelle étaient affiliés les fonctionnaires et 
employés réunissant les conditions déterminées par les statuts de cette Caisse, 
faisant l'objet de l'ordre général, n° 687, du 2~ janvier :1893, de cette admi 
nistration ; 

Considérant que la reprise de cette Caisse par l'État est conforme aux 
intérêts du personnel; 

Considérant qu'il importe, d'autre part, de mettre en harmonie l'appli 
cation des statuts de la Caisse précitée et celle des dispositions de la loi du 
2:1 juillet 1844 sur les pensions civiles, pour qu'en aucun cas, la situation 
assurée au personnel du Grand Central avant le rachat de la concession ne 
puisse être amoindrie; 

Sur la proposition de Nos IUini~tres des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes et des Finances, 

Nous AYONS ARRtTÉ ET ARRtTOl\'S : 

ARTICLE PREMIER. 

La Caisse d'assurance et de retraite ci-dessus visée esl reprise par l'État. 
Elle portera la dénomination de cc Caisse d'assurance et de retraite des 

fonctionnaires et employés repris du Grand Central belge ». 
Son fonctionnement sera assuré par l'J~tal substitué au Grand Central 

conformément aux statuts <le ladite Caisse annexés au présent arrêté sous 
le n° t, sauf les modificalions résultant des articles suivants: 
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ART. 2. 

La comptabilité de Ja Caisse sera tenue· au Département des Chemins de 
fer, Postes et Télégraphes, sous la surveillance du Ministre. 
La Caisse d'assurance et de retraite sera administrée par une Commission 

dent les membres seront désignés par Notre Ministre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes. 

An-r. :'>. 

Par dérogation à l'article 3 l de la loi du 2i juillet 1844, le affiliés à la 
Caisse d'assurance et de retraite des fonctionnaires et employés repris du 
Grand Central belge ne contribueront pas à la Caisse des veuves et orphelins 
du Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

ABT. 4-. 

En cas de cumul d'une pension et d'un patrimoine, il sera déduit des 
sommes attribuées à l'affilié, en vertu des statuts de la Caisse d'assurance et 
de retraite, le capital représentatif de Ja pension à laquelle il aura droit ou 
qui lui sera allouée par application des articles ter, 5, 4 et ?5 de la loi du 
2t juillet 1844. 

Ce dernier capital sera calculé d'après les indications du tableau annexé 
au présent arrêté sous le n° Il. 

ART. :,. 

Les traitements et suppléments de traitement ne seront mandatés au profit 
des titulaires qu'à concurrence des sommes auxquelles ils s'élèveront après 
déduction des retenues établies au profit de la Caisse d'assurance et de 
retraite, soit que ces retenues portent sur le traitement, soit qu'elles portent 
sur le casuel et les autres émoluments. 
Les retenues ainsi opérées seront mises à la disposition de la Caisse au 

moyen de versements effectués à son profit. 
Le montant de ces versements sera porté à l'avoir de la Caisse par l'admi 

nistration de la Trésorerie et de la Dette publique. 

ART. 6. 

Le montant des subventions accordées par l'État sera porté à l'avoir de la 
Caisse en suite d'ordonnances créées à charge du Budget du Département 
des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, au profit de l'administration de la 
Trésorerie el de la Dette publique. 

AnT. 7. 

Notre Ministre des Finances ouvrira un compte courant à la Caisse. 
'fous les trois mois, il transmettra à Notre Ministre des Chemins de fer, 

Postes el Tél~graphes un extrait de cc compte. · 
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AnT. 8. 

L'état trimestriel de situation sera remis à la Commission administrative, 
après avoir été vérifié et, s'il y a lieu, avec les observations du service chargé 
de la comptabilité de la Caisse. 

ART. 9. 

Notre Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, la Commission 
administrative entendue, statuera sur le placement des fonds constituant 
l'avoir de la Caisse. Ces placements seront faits au nom de la Caisse par l'in 
termédiaire de Notre Ministre des Finances. 
Toute inscription nominative de rente portera l'annotation suivante : • La 

présente inscription ne pourra être transférée qu'au vu d'un avis de la Com 
mission administrative de la Caisse d'assurance et de retraite.» 

ART. 10. 

Les intérêts des capitaux inscrits au nom de la Caisse lui seront portés en 
compte par l'administralion de la Trésorerie et de la Dette publique. 

ART. H. 

Notre Ministre des Chemins de fer, Postes el Télégraphes prendra pour 
l'encaissement des intérêts el pour la conservation des capitaux, lelies mesures 
de précaution qu'il jugera utiles. 

AnT. t'2. 

Le compte et le bilan de la Caisse seront dressés chaque année; ils seront 
soumis à l'examen de la Commission administrative et, sur le vu de ses 
observations, arrêtés provisoirement par Notre Ministre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes. 

Dans les six premiers mois <le l'année, les comptes de l'année précédente 
seront adressés, a, ec les étals el pièces justificatives, à la Cour des Comptes, 
qui les examinera et les arrêtera définitivement. 

AnT. 13. 

Les pièces requises par les statuts organiques de la Caisse d'assurance et 
de retraite, en vue du règlement des sommes revenant aux affiliés ou à leurs 
ayants droit, seront adressées à Notre Ministre des Chemins de fer, Postes el 
Télégraphes. 

ART. i4. 

Toute demande en règlement de droits à charge de la Caisse sera instruite 
par les soins de Notre Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

La requête, les pièces à l'appui et celles de l'instruction seront soumises à 
la Commission administrative. 
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ART. HS. 

Un arrêté ministériel rendu sur le vu de l'avis de la Commission adminis 
trative interviendra pour le règlement des droits ou pour leur rejet. 

AaT. {6. 

Pour tout patrimoine converti en rente, il sera délivré un brevet. 
Le brevet de Ia pension des orphelins ou enfants mineurs est adressé au 

tuteur. 
ART. f 7. 

Les sommes dues aux affiliés seront payées par l'intermédiaire de l'Admi 
nistration de la Trésorerie et de la Dette publique. 
Le payement se fera sur des états collectifs formés au Ministère des 

Chemins de fer, Postes et Télégraphes et transmis au Département des 
Finances. 

ART. 18. 

La Caisse d'assurance et de retraite est autorisée à recevoir le versement 
de 554,ä07 francs de la société cl' Anvers-Rotterdam, à charge : 

t O De payer des patrimoines complets aux fonctionnaires renseignés au 
tableau annexé sous le n° Ill au présent arrêté, dont les uns n'étaient pas 
affiliés à la Caisse et les autres ne l'étaient qu'à demi-patrimoine; 
2• De payer les pensions viagères indiquées en regard de leur nom aux 

anciens agents du Grand Central renseignés au tableau annexé au présent 
arrêté sous le n• 1 V. 

ART. !9. 

La Caisse d'assurance et de retraite est autorisée à conserver comme affiliés 
les anciens agents du Grand Central renseignés au tableau annexé sous le 
n° V attachés à la section reprise par l'État prussien et à recevoir les verse 
ments annuels que celui-ci pourrait foire dans l'intérêt des dits agents en lieu 
et place de l'État belge; à défaut d'intervention <le l'État prussien, des verse 
ments doubles pourraient être effectués par les intéressés. 

Nos Ministres des Chemins de fer, Postes et Télégraphes et des Finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Donné a Bruxelles. le 50 juin 1898. 

Par le Roi : 
Le Ministre des Chemins de fer, 

Postes et Télégraphes, 
J. V .lNDENPEEREB00M. 

LI~OPOLD. 

le Ministre des Finances, 
P. Ds SMET DE NAEYER. 
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Annexe I à l'ar-rêté royal du 30 juin 1898. 

CIIE.Ml>'i l)t: fEk 
GRAND CENTRAL llELGE. N° 687. 

f.XPL011"A'fl0l'i 

des chennus dé fer de l'Est-Belgu, 
de Louvain à llèrentbals, 

de Turnhout à Tilhourg, 
de l'Enlrc-Samlire-cl-Meuse, 

d' Auvers à Hasse ll. 
de Landen ii Hasselt, d,: Hasselt 

à llaestricht et Ah-la-Chapelle 
el d'Anvers 

à 1:, frontière allemande 
vers Gladbacb. 

ORDRE GeNÉRAL. 

Cal1t1te d'aalliuranee et de retraite. 
Rè5leme11t. 

Bruxelles, Ic 25 janvier 1893. 

But. 

ART. L 

La Caisse d'assurance el de retraite a pour but la constitution de patri 
moines ou de pensions payahles à ses affiliés ou à leurs ayants droit, de la 
manière, sous la forme el dans les conditions déterminées ci-après. 

Droits et obligations des participants. 

ART, 2. 

Sont obligés et ont seuls le droit de participer à la Caisse, les fonction 
naires et agents appointés nommés par Ic Comité mixte général, µar le 
Comité d'exploitation ou par les directions (ol'clres généraux w• 552 cl ti6U): 
el qui, au moment de leur admission, n'ont pas dépassé l'âge régle111c11taire, 
sauf les restrictions prévues à l'article ö. 

L'affiliation à la Caisse ne donne aux participants aucun droit autre que 
ceux qui leur appartienueut par leur lettre <le nomination aux fonctions 
qu'ils remplissent. 

Ressources de la Caisse. 

Ain. 3. 

Les ressources de la Caisse se composent : 
1° De retenues opérées sur le traitement des participants, savoir· : 
A. Une retenue de 4 p.c. du montant <lu traitement proprement dit payable 

mensuellement et par douzième, à parf ir de l'entrée en participation à lu 
Caisse; 

-100 



( 398 ) 

IJ. Une retenue égale à un douzième de toute augmentation de traitement, 
payable en une fois à la fin du premier mois; 

C. Une rele-nue égale à un douzième de la première année de traitement 
de tout participant nouvellement entré au service de l'administration; celle 
retenue est payable par tiers à 1a fin de chacun des trois premiers mois. 

La retenue de 4 p. c. ci-dessus (litt. A) ne sera pas effectuée sui· le premier 
mois de traitement ou d'augmentation i_B el C). 

Lors du calcul de ces retenues, les traitements des chefs <le station, des 
chefs de bureau et sous-chefs de bureau de station, assimilés, ainsi que les 
traitements touchés par les payeurs seront augmentés de 20 p.c. en compen 
sation de la valeur du logement el de l'indemnité spéciale dont jouissent ces 
agents. 

20 D'une subvention accordée par l'administration et dont le montant sera 
fixé annuellement, de maniè: e à parfaire les charges de la Caisse. 

Dans la comptabilité du G1·aud Central belge sera ouvert un compte 
spécial auquel seront imputées les receltes et les dépenses <le la Caisse. 

importance des patrimoines de retraite. 

ART. 4. 

La Caisse donnera à chacun Je ses participants ou à ses ayants droit un 
patrimoine "gal à cinq fois le montant du dernier traitement annuel dont a 
joui ce ·participant, y compris les indemnités spéciales (art. 5) affcclée5 éven 
tuellement aux fonctions de ce dernier. Ce patrimoine sera servi à l'intéressé 
sous la forme et de la manière indiquées à l 'article 8. 
Toutefois, pour avoir droit à l'intégralité du patrimoine, tout affilié à la 

Caisse devra compter au moins dix années de service à l'administration. En 
cas d'ouverture à payement d'un patrimoine, celui-ci sera diminué d'autant 
de fois un dixième que l'agent en cause aura d'années de service eu 
moins que les dix. années ci-dessus, Loule année commencée comptant 
comme année entière. 
En outre, les participants admis à la suite d'une dispense d'àge, verront 

leurs patrimoines réduits comme i) est indiqué à l'article ::S. 

Dispenses d'âge et d'affiliation. 

ART. ;). 

Par dérogation au principe exprimé à l'article 2, tous les agents en fonc 
tions et âges de moins de cinquante-cinq ans accomplis au moment de la 
fondation de la Caisse, seront considérés comme entrés au service de l'admi 
nistration claus les conditions d'âge réglementaires; ils jouiront <le leurs 
droits pleins. 
Les 11genls âges, au moment de la fondation <le la Caisse, de plus de cin- 

quante-cinq mais de moius de soixante ans accomplis, auront la faculté de 
s'allilier à la Caisse; seulement, I'àge normal <le la retraite sera reculé pour 
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eux d'aulant d'années qu'ils en ont au delà de cinquante-cinq, et ils n'auront 
droit qu'à la moiliê des patrimoines déterminés d'après l'article 4. 

Si l'administration admettait à son service un agent ayant dépassé l'âge 
réglementaire, cet agent serait de droit afTilié à la Caisse. Seulement, il verrait 
réduire l'import du patrimoine dont il est question à l'article 4, d'autant de 
fois un quarante-deuxième ( 1/42) qu'il aurait d'années en sus de l'âge régle 
mentaire. 

Droits à la retraite. 

ART. 6. 

A. Tout participant ayant accompli sa soixante-cinquième année d'âge et 
qui sera mis à la retraite aura le droit de réclamer le payement de son patri 
moine. 

S'il est maintenu en service au delà de cel âge, il continuera à toucher son 
traitement plein et à subir les retenues réglementaires. 

B. En cas d'infirmité définitive, survenue avant l'âge réglementaire de la 
retraite et n'ayant pas pour· cause l'inconduite, l'affilié qui en serait atteint 
pourra réclamer sa mise à la retraite ou y être mis <l'office. Si l'infirmité, 
quoique définitive, n'est pas totale, mais permet encore au participant de 
remplir convenablement une autre fonction au service de l'administration, 
celle-ci aura le droit de l'en charger d'office. Lorsque, plus tard, cet agent sera 
mis à la retraite, il verra son patrimoine calculé sur la base du traitement. 
donl il jouissait au moment où l'infirmité est survenue, à moins qu'un trai 
tement supérieur ne lui ait été alloué par la suite, auquel cas ce dernier trai 
tement servira de base au calcul du patrimoine. Les retenues réglementaires 
seront proportionnelles au traitement conservé par lui après son infirmité. 

C. En cas de décès d'un agent, le patrimoine sera calculé comme dans le 
cas d'une retraite absolue el définitive, et le patrimoine ou la rente (art. 8) 
seront répartis de la manièresuivante : 

1. Si l'agent ·i:.:'"'::\: laisse une veuve et pas d'enfant, la totalité du patri 
moine ainsi calculé sera attribuée à la veuve. 

~- Si l'agent décédé laisse une veuve et des enfants légitimes, une moitié 
ou patrimoine sera attribnée à la veuve, et l'autre moitié sera répartie par 
paris é~ales entre les enfants. 

5. S'il n'existe pas de veuve. mais seulement des orphelins légitimes ou 
légitimés, ceux-ci recevront par parts égales la totalité du patrimoine reve 
nant au défunt. 

Les enfants que la veuve du défunt aurait relPIHIS d'un premier mariage, 
n'ont droit à aucune part du patrimoine revenant au défunt. 

4. S'il n'existe ni veuve ni enfants légitimes ou légitimés, mais des ascen 
dants ou des parents dont le défunt était notoirement Ic soutien, ou bien 
encore s'il existe une femme en faveur de laquelle Ic divorce ou la sépara 
tion de corps d'avec le défunt aura été prononcé, la Commission administra 
tive de la Caisse pourra, si elle Ic juge convenable, leur attribuer une partie 
du patrimoine revenant au défunt. 

ts. Les enfants naturels, lé~alement reconnus par le défunt, interviendront, 
{Oi 
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dans les proportions prévues par la loi, pour le partage de la part du patri 
moine revenant aux enfants légitimes d'après les prescriptions de l'article 61 

§ C .. alinéas '2 et 5. 
6. S'il n'existe aucun des ayants droil ci-dessus désignés, ou si ces inté 

ressés sont déchus de leurs droits (art. 7), il n'y aura pas lieu à attribution 
ril' patrimoine. 
D. Toul agent quittant le service de l'Administration par suite de suppres 

sion d'emploi ou pour un motif accepté par la Commission administrative rle 
la Caisse (par exemple, l'imminence d'une invalidité en cas de prolongation 
de service, la cessation anticipée de l'une des concessions, etc), verra ses 
droits liquidés d'après le mode établi à l'article 9. -- En conséquence, le 
patrimoine sera calculé sur la base du traitement annuel de l'agent au 
moment de son départ, et le participant recevra autant de fois un quarante 
deuxième ('/u) de ce patrimoine, qu'il aura d'années de participation à la 
Caisse d'assurance el de retraite. 

Perte totale ou partielle des droits à la retraite. 

A11T. 7. 

Tout agent quittant volontairement l'Administration 011 révoqué pour une 
cause quelconque, perd t.iut droit, pour lui el pour sa famille, aux avantages 
de la Caisse. li n'a aucun droit au remhoursement des retenues qu'il n subies. 

Si un agent quitte temporairement le service de l'Administration avec le 
consentement de celle-ci, les droits résultant pour lui de son affiliation à la 
Caisse seront suspendus pendant toute la durée de sou absence. A sa rentrée, 
cet ngent reprendra l'exercice de ses droits et de ses charges envers la Caisse 
d'assurance el de retraite, a moins qu'un examen pratiqué par les médecins 
de l'Administration n'ait démontré qu'il a contracté une affection de nature 
il aggraver les risques de la Caisse. S'il est admis à reprendre ses droits, cel 
agent verra son patrimoine de retraite diminué d'autant de fois un quarante 
deuxième ('/u) qu'il aura eu d'années d'absence. S'il n'est pas admis à 
reprendre ses droits à la Caisse, il verra ses droits liquidés d'après Ic mode 
établi à l'article 6, § O. 

Si un agent, ayant quitté temporairement le service de l'Administration 
avec l'autorisation de celle-ci, venait à mourir pendant cetle absence, il serait 
loisible à la Commission administrative d'accorder, exceptionnellement et à 
titre purement gracieux, aux ayants droit de cet agent (article 6, § C). une 
partie des droits acquis par cet agent au moment de son départ. 

La veuve d'un ai,;ent sans enfant légitime ou légitimé,_ et issu du défont, 
ne peut prétendre à une part quelconque du patrimoine revenant au défunt 
que si elle est mariée avec lui depuis trois ans au moins. Celle cause de 
déchéance n'est pas applicable à la veuve d'un agent tué en service ou dont 
Ja mort est le résultat d'une affection contractée en service, ou bien d'une 
maladie survenue brusquement et que rien ne pouvait faire prévoir, ou enfin 
d'une blessure, cout raclée ou non en service; elle n'est pas applicable non 
plus aux femmes des agents mariés avant la création de la Caisse d'assurance 
et de retraite. 



( 40t ) (Min. dt$ Chtmi11& dt fer, etc.) 

Les veuves ayant volontairement vécu séparées de leurs maris, celles 
contre lesquelles le divorce ou la séparation de corps a été prononcé, et 
celles qui onl encouru une condamnation criminelle on une condamnation 
correctionnelle. non conditionm-llc. ä l'emprisonnement. comminée par le 
Code pénal. n'ont absolument aucun droit au patrimoine revenant a l'agent 
défunt; mais, si ce dernier laisse des enfants, l'entièreté du patrimoine leur 
sera attribué. 
Tont autre ayant droit (art. 6), qui aura encouru une condamnation cri 

minelle ou une condamnation correctionnelle, non ennditionnclle. á l'empri 
sonnement, comminée par Ic Coùe pénal, ne pourra prétendre à aucune part 
quelconque du patrimoine revenant au défunt. 

Uquùlation de.'> retraites. 

ART. 8. 

Aucune saisie-arrêt on opposition ne sera admise sur les fonds de la Caisse 
d'assurance el de retraite. 

Les droits aux patrimoines créés par la Caisse d'assurance el dl' retraite 
sont strictement personnels aux participants En conséquence. ces droits 
seront résolus de plein droit au profil de la Caisse>, sans qne celle-ci puisse 
être tenue à aucune indemnité on restitution de retenues, dans l'hypothèse 
où leur titulaire en ferait l'objet d'une cession, délégation ou dation cle 
gage. 

Il en sera de mèrne el les droits des afliliés aux pah-imoines créés par la 
Caisse seront également résolus au profit de cette dernièrr-. dans le cas où 
ils feront l'objet d'une saisie-arrêt ou d'une opposition faite a un titre quel 
conque et où main-levée de celle saisie-arrêt ou de celle opposition n'aura 
pas été notifiée à l'adminislration. 
Tous les payements à faire par la Caisse d'a-surancc et de relraile seront 

strictement personnels, c'est-à-dire qu'ils ne pourront ètre effectués qu'entre 
les mains du participant ou entre celles de ses ayants droit réglementaires 
(arl. 6, § C). 

Le payement des patrimoines échus sera effectué par Ic Grand Central 
belge. 

Eu principe. le patrimoine à payer aux agents eux-mêmes. ou la part 
attribuée i1 des enfants majeu •.. ,, sera remis en une fois. Mais la Commission 
administrative de la Caisse u'a-surance et de retraite aura toujours Ic droit 
de décider. dans l'intérét des bénéficiaires, la trunsforrnution totale ou par 
tielle du patrimoine en ren li• viagère, à capital abandonné 011 à capital 
réservé. 

La part d'un patrimoine rt>, enant à des enfants mineurs leur sera payée 
en aulanl d'annuités qu'il leur restera d'années à parcourir pour alleir1dre 
leur majorité. Ces annuités seront calculées en tenant curnpte d'un intérét 
de 5 °/n. 
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La pari des patrimoines revenant à des veuves sera en principe remplacée 
par une renie viagère calculée d'après celle part et d'après Ies barèmes admis, 
pour les renies viagères immédiates ••l à capital ahandunné par la Caisse 
d'Ppargnc <•t dP retraite garantie par l'l~lat l)('lge>. Il pourra être dérogé i, ce 
principe pour des motifs qu<' la Commis-ion administrative de la Caisse 
appréciera. 

En cas de mort du bénéficiaire d'une renie à capital réservé on d'annuités 
ci-dessus. le capital réservé on les annuités non encore payées seront répar 
ties entre les ayants droit directs survivants (veuve ou enfants, art. H, § C, 
alinéas 2 et 5), et. liquidé d'après les mêmes règles c1ue celles admises pour 
la liquidation des patrimoines. 
S'il n'y a pas d'autre ayant droit direct de l'agent défont qne le bénéficiaire 

de la rente ou de l'annuité. celle-ci s'éteindra de plein droit. 
Dans le cas de secours accordés gracieusement (art. 6, § C, et art. 7), la 

Commission administrative aura le droit, non seulement. de remplacer le 
capital par une rente, mais même de décider que cette rente ne sera que 
temporaire. 

Les rentes seront payées par quart et trimestriellement. 
Tout affilié à la Caisse aura toujours le droit de demander que h• patri 

moine. à. lui payer éventuellement ou à pnyer à ses ayants droit, soit trans 
formé, totalement ou partiellement, en rente viagère, à capital réservé ou non. 
Celte demande pourra néanmoins être modifiée ou retirée par sou auteur à 
Ioule époque. 
Tonte demande de retraite sera adressée à la Commission administrative 

de la Caisse. Elle indiquera les noms, prénoms el domicile du ou des roqué 
ranls et les motifs pour lesquels la retraite est demandée. 
L'agent joindra à sa requête un extrait de son acte de naissance. 
Les enfants majeurs fourniront des extraits de leur acte de naisssnce et de 

l'acte de décès de leur père et, éventuellement, de IP111· mère, de leurs frères 
et de leurs sœurs. 

La veuve sans enfants issus du défont produira : 
t O Un certificat de mariage avec le défunt; 
2° Un certificat de décès de son mari et, éventuellement, de chacun des 

enfants issus de celui-ci. 
La veuve avec un on plusieurs enfants mineurs fournira, outre les pièces 

spécifiées dans le paragraphe précédent, l'extrait de l'acte de naissance el, à 
chaque payement, un certificat de vie de chaque enfant mineur. 
Toute demande faite en faveur d'ascendants ou de parents sera accompa 

gnée de documents semblables et. notamment. de la preuve que le requérant 
était soutenu par Ic défunt. 
Si la retraite est demandée pour cause d'infirmité, la requête sera accom 

pagnée, indépendamment des autres documents ci-dessus requis, d'un certi 
ficat de deux médecins de l'administration, énonçant la nature, la cause pro 
bable ou certaine, la gravité cl la durée de l'infirmité. 
Il sera statué sur toute demande de retraite dans le plus bref délai possible 

ri, dans tous les cas, au plus lard après Jeux mois. 
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Dissolution de la Caisse. 

AnT. 9. 

li sera en tout temps loisible à l'administration du Grand Central belge de 
décider· la dissolution de la Caisse. En cas de dissolution, pour quelque 
cause que ce soit, les participants recevront autant de fois un quarante 
deux ièrne ( f /42) du patrimoine ( calculé d'après le traitement dont ils jouiront 
à celle époque) qu'ils auront d'années de participation a la Caisse, sans 
pouvoir jamais prétendre à plus de 42/4"2 dudit patrimoine et saus préjudice 
aux réductions de ce patrimoine prévues à l'article 5. 

Les rentes viagères éventuellement en cours à cette époque seront rem 
placées par un capital correspondant ou par des rentes viagères égales à 
servir par la Caisse d'épargne et de retraite garantie par l'f~tal bel~e. 

Administration de la Caisse. 

ART.JO. 

La Caisse est administrée par une Commission composée du directeur 
général (président), de l'un des trois directeurs (vice-président), du chef du 
service de la comptabilité générale, d'un chef de service (secrétaire) et de 
troi» employés, ces quatre derniers ainsi que le directeur à désigner par Ic 
comité d'exploitation. 

La Commission administrative est présidée par le directeur général ou, 
eu son absence, par le directeur. Elle se réunit aussi souvent que les 
intérêts de la Caisse l'exigent cl régulièrement une fois Lous les trois mois. 

Les décisions sont prises à la major-ité des voix, et, en cas de parité des 
voix, celle du président est prépondérautc. 

Pour pouvoir délibérer valablement, il est nécessaire que quatre membres 
au moins prennent part aux délibérations. 

Les décisions prises sont actées dans des procès-verbaux signés par tous 
les membres présents. 

'foules les pièces délivrées au 110111 de la Caisse d'assurance et de retraite 
devront, sauf délégation, porter les signa tu ms du présiden t ou du vice-prési 
dent, et du secrétaire de la Commission administrative. 
Tous les membres de la Commission administrative remplissent gratuite- 

ment leurs fonctions. 
La Commission administrative a pour mission de : 
1 ° Surveiller les recettes de la Cai~se et la liquidation Jes patrimoines; 
1° Veiller à ce que les écritures établissant la situation de la Caisse soient 

constamment le nues à jour; 
5° Faire un rapport annuel à l'administration sur les opérations de la 

Caisse; 
4° Examiner et proposer éveutuellemeut toutes les mesures et dispositions 

qui puruitraieul desirahles dans I'inlérét de la Cais:ie ou de ses alliliés i 
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;S0 Examiner toutes les demandes d'indemnité, et de statuer sur ces 
demandes. 
Toutes les contestations qui pourraient surgir entre les participants à la 

Caisse d'assurance et de retraite et la Commission administrative seront tran 
chées, souverainement et sans recours judiciaire possible, par le Comité 
d'exploitation, la Commission administrative et l'affilié entendus. 

Disposition générale. 

Awr. H. 

La Caisse d'assurance et de retraite est censée avoir commencé à fonction 
ner le 1er janvier 1895. 

Au nom du Comité d'exploitation : 

Le Directeur général, 
J. URBAI\. 

Le Président, 
MON'l'.EFlORE LEVI. 
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CUEMJN DE l't:l\ 
GRAND CENTRAL BELGE. N° 695. 

UPLOlTATJO~ 
des chemins de rer de l'Esl-Belge, 

de Louvain à Ilérenthals, 
de Turubcut à Tilbourg, 

de l'Enlre-Sambre-e1-l\leuse, 
d'Anvers à Hasselt, 

dt Linden à Hasselt, de Hasselt 
à ~laes1ricbl et A lx-la-Cbapelle 

et (\' Anvers 
Il la frontière altemande 

vers Gladl>acb. 

ORDRE GÉNÉHAL. 

Ual■■e d'a11~urauce ~, de a•etralte. 

Bruxelles, le 24 mai 1895. 

La Caisse d'assurance et de retraite dont le règlement fait l'objet de l'ordre 
général n° 687 du tti janvier dernier, est définitivement constituée et prend 
cours à partir du 1er janvier 1893. 

Pom rappel, les retenues déjà faites depuis le mois de janvier dernier, en 
vertu des dispositions de la circulaire n° 4088 du t3 janvier, et à faire à 
l'avenir, sont: 

1.0 4 p.c. du traitement des fonctionnaires et agents appointés nommés 
par le Comité mixte général1 par le Comité d'exploitation ou par les direc 
tions (ordres généraux n°1 552 et 669) et qui, au {or janvier f 893, n'ont pas 
atteint leur soixantième année. Lors du calcul de ces retenues, les traitements 
touchés en espèces par les chefs de station logés par l'administration, ainsi 
que les traitements touchés par les payeurs seront augmentés de 20 p. c. en 
compensation de la valeur du logement et de l'indemnité spéciale dont 
jouissent ces agents; 

2° Un douzième de toute augmentation accordée, Cette retenue doit ètre 
faite en une fois; 

5° Un douzième de la première année de traitement des agents nouvelle 
ment nommés. Celle retenue sera effectuée par tiers à la fin de chacun des 
trois premiers mois. 

le Directeur général, 
J. UnBA.N . • 
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CHEMIN DE FER 
GRAND CENTllAL IIELi:F.. N° 718. 

l!ll'LOJT.\TIOI( 

des chemins de fer de l'Est-Belge, 
de Louvain à llérenlbals, 
de Turnhout à Tilhourg, 

de l'En1re-Sambre-e1-1He11si>, 
d'Anvers à Hasselt, 

ile Landen à Hasselt, de Hassel! 
a Maestricht et Aix-l:1-Gha1,elli> 

et d'Anvers 
à la frontière allemande 

rers Gladbacb. 

OHDRE GÉNÉRAL. 

t:alaae d'a,.,,uranee et de retraite. 

Complément $ l'ord.-e général n° 057. 

Bruxelles, le 23 août 1894. 

Par extension à l'article ':2 de l'ordre général n" 687 ~ les gardes-freins 
déclarés admissibles à l'emploi de garde-train sont.à partir du -1er juillet {8!}4, 
affiliés à la Caisse d'assurance et de retraite. 
Les bases des traitements annuels de ces agents, au point de vue des rete 

nues à opérer au profit de celte Caisse, sont fixés à 1,080 francs pour la pre 
mière classe el à 900 francs pour la deuxième. 

le Directeur général, 
J. ÜRBAl'(. 

Vu pour être annexé à Notre arrêté du 30 juin f 898. 

Bruxelles, le 30 juin !898. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Chemins de fer, 
Postes el Télégraphes, 
J. V HDEi'iPE.ERBBOOM. 

Le /Jli1listre des Finances, 
P. Dlil SMET DE,iNuna. 
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Annexe Il à. l'arrêté royal du 30 juin 1898. 

INOICATIO~ DE L'Alil-: 

a111111el 

l'effilié à la caisse d'assurance et de retraire est admis à la pension 

en vertu de la loi ,lu 21 juillet 1114-l. 

Coefficient par lequel il raut 
multiplier le montant •le la 
pension qui lui est accordée, 
en vertu de la loi du 2J juil 
let 111-H, pour ,létcrminer le 
capital représeo1a1ir de la,lite 
pension visé a l'article 4 ,le 
l'arro'h: royal. 

De 2 I ans à 22 ans inclus 
-- 2i! - :!::i 
- 2:; - :!4 
- 24 - 25 
- 25 - 26 
- 26 - ':!7 
- 27 -- 28 
- 28 - 29 
- 20 - 30 
- :50 - ;;1 
- 31 - 32 
- 5.l - 35 
-- 35 - 34 
- ;;4 ---- ;,5 
- 35 - 36 
- 31) ·-- :;7 
- 37 - 58 
- 38 - 59 
- 39 - 40 
- -40 - 41 
- 41 - 42 
·- 42 - .fi 
- 43 - ,H 
- 44 - 45 
- 45 - 46 
- 46 - 47 
- 47 - 48 
- 4g - 4\J 
-- 4!) - 50 
- 50 - 51 
- 51 - 52 
- 52 - 53 
- 5'.3 - M 
- 54 - 55 
- 55 - 56 
- 5G - 57 
-- 57 ·- 58 
- 58 - 59 
- 5!) - 60 
- 60 - 61 
- 61 - 62 
- 62 - (jJ 
- 63 - ()4 
- 64 - 6tl 
- ll5 - f,6 
- 66 - (\7 

2J,06 
20,90 
20,73 
20,55 
:10,37 
20,20 
10,00 
10,70 
19,58 
19,,)6 
10,13 
18,110 
18,61; 
18,41 
18,15 
17,01 
17,65 
17,37 
11,10 
16,84 
16,56 
16,28 
15,00 
15,llO 
15,38 
15,0G 
14,78 
14,~8 
l-i,04 
13,ït 
13,36 
13,02 
12,68 
12,32 
11,08 
11,63 
11,28 
10,93 
10,58 
10,22 
9,86 
9,52 
9,17 
8,83 
8,52 
8,1g 

Vu pour être annexé à Notre arrêté du 30 juin t898. 

Bruxelles, le 50 juin i898. 
1,F.OPOl,D. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes, 
J. V ANDENPHEREBO0M, 

Le /Jlinù,tre des Finances, 
P. DE SMET DE NA.EUR. 
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Annexe III à l'arrêté royal du 30 [uin 1898. 

NOMS 

,les fonctionnaires et agents. 

GRADES 
au moment de la reprise 

du 
Gram! Central belge 

par l'État. 

TRAITEMENTS 
au 

moment Je la reprise 
du 

Grand Central belr,e 
par l'Etat. 

Bcaujot. 
Camb:cr 
Bc:iufoy 
Thiba1;t 
ucleli-nne. 
Er,l'iX .. 
Antoine. . 
Dosimont. 
~lcycl's .. 
Libert . 
llombaut 
Degrcefl' 
Lalieux , 
~loons . 
Louis .. 
Wallon. 
Snel .. 
Overrlulve 
Mar,erman 
Lcfrère . . 
Paquet, . 
Gcnnottc 
l'icrr.11'11 
Focquct 
Harten . 
Wchrcnpfcnnig 
Lambert • 
Loosc .. 
Van Hove. 
Vertecncn. 
Quinet .. 
Decrée . . 
W,uemberrr. 
Ho baye. 
Janvier. 
Léotard. 
Leclercq 
André . 
Durieux 
Cailteur. 

Contrôleur 
Commis-chef. 
Chef de dépôt. 
f.hef-r:a1de 
Chef de station 
Chef d'atelier. 
Chef-facteur. 
Chcf-1:ardc. 
Chef de station 
Surveillant, 
Payeur. 
Cher de bureau. 
Contremaître. 
Chef de ,lépôl. 
Chef ,le service. 
Chef de station. 
Sous-chef tic station. 
Inspecteur. 
Chef de station 

Id. 
Chef de dépôt. 
Payeur. 
Chef de service. 
Chef de division. 
lngénieur chef <Ic service. 
Chef de bureau. 
Chef de station 
Chef-garde. 
Chef-Facteur. 
Garde-frein de [re classe. 
Chef de bureau 
Contremaitre. 
Inspecteur principal. 
Sous-chef de station. 
Chef de station. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Chef-Bardo. 

5,900 
2,700 
5,000 
2,250 
:>;,!JGO 
4,800 
1,500 
2,100 
2,100 
1,!J50 
5,600 
4,800 
5,000 
5,0ùO 
8,0uO 
4,520 
2,700 
4,800 
5,600 
ö,600 
:l,400 
5,fiOO 
8,400 
5,ïOO 
8,000 
4,800 
4,5-20 
1,U50 
1,500 
1,080 
:.;,:'i00 
3,000 
8,000 
2,400 
:'i,600 
4,5~!0 
1,440 
2,IG0 
3,2-10 
i,100 

Vu pour être annexé à Notre arrêté du 30 juin 1898. 

Bruxelles, le 50 juin 1898. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre des Chemins de Fer, 

Postes et Télégraphes, 
J. VANDENPEEi\EBOO~I. 

Le Mini:3tre des Finances, 
P. DE SMET l>E NunR. 
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/ 
Annexe IV à l'arrêté royal du 30 juin 1898. 

MONTANT 

NOMS. 1 ANCIENNES FONCTIONS. 1 lie la pension viagère 
à payer. 

1 1 

Van Moorsel Chef de division. 2,250 

Marteleur . Chef-garde. 540 

Henseval Facteur. 540 

Leclercq Chef de station, 540 

Yernaux Conducteur. 1,500 

Olies Chef-garde, 540 

Mouarl. Id. 1,125 

Thiry Sous-chef de station. 1,i550 

Sior. Facteur. 540 

Jussiant Sous-chef de station. 1,200 

Vu pour être annexé à Notre arrêté du 50 juin 1998. 

Bruxelles, le 50 juin 1898. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le /Jlini.stre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphrs, 
J. VANDENPEEREBOOM. 

Le Ministre des Finances, 
P. DF. SMn DE NAEYEI\. 
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Annexe V à l'arrêté royal du 30 juin 1898. 

xoas 
FONCTIONS. 

iles fonctionnaires repris p ar l'État prussien 

TRAITUIENT 
au moment de la reprise 

par l'Élal prussien. 

Marii:y. 

Küppers 

Jacobs. 

won Breich 

Körni&. 

Troisdorf. 

Olies 

Sommer 

Robens 

Ma•izy. 

Sous-chef de station. 

Id. 

Id. 

Commis de 1" classe. 

Id. 

Commis de 2, classe. 

facteur. 

Id. 

Id. 

Id. 

2,400 

2,40;1 

1,950 

1,950 

1,950 

1,û50 

1,200 

1,080 

1,520 

900 

Vu pour être annexé à Notre arrêté du 50 juin f 898. 

Bruxelles, le 50 juin {898. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Chemins de [er, 
Postes et Télégraphes, 
J. VANDENPEEREBOOM. 

/.,e !tlinistre des Finances, 
P. DE S:un DE NAEYER. 


